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Préambule

Le rapport analyse les donne�es re�colte�es dans la ville de Tunis entre le 25 janvier et le
23  fe�vrier  2017  dans  le  cadre  du projet  MED  SOLIDAIRE  ge�re�  par  Nexus  E.R.  et  le
syndicat  UGTT  en  Tunisie.  L’enque,te  de  terrain  s’est  propose�  de  re�colter  donne�s
statistiques et quantitatifs, re�aliser une carte des acteurs cle�  et analyser les rhe�toriques
et  les  politiques  sur l’e�conomie sociale  et  solidaire (ESS)  actuellement en discussion
dans le Pays. 

Notre travail a une relation de comple�mentarite�  avec l’enque, te mene�  par l’e�conomiste
Cecilia Navarra entre le 14 et le 20 fe�vier 2017 en Tunisie, qui a le but d’analyser le
niveau micro du travail quotidien des entreprises de l'ESS avec lesquelles Nexus est en
train de collaborer dans le cadre du projet MED SOLIDAIRE. 

L’esprit du rapport, partage�  avec la colle7gue Navarra, c’est de contribuer a7  approfondir
la connaissance de l'ESS en Tunisie et lancer des nouvelles the7ses de de�bat vue que on
est en train de discuter le projet de loi cadre e� labore par une commissionne interne au
syndicat  UGTT.  L’espoir  c’est  les  analyses  puissent  stimuler  la  discussion  et  la
participation de plusieurs acteurs dans cette phase de passage tre7s importante pour la
vie du Pays.

La structure du rapport tourne autour des the7mes sortis des entrevues. Apre7s une bre7ve
parenthe7se me� thodologique et une analyse des principaux acteurs du champs de l'ESS
en  Tunisie,  on  analysera  dans  la  partie  centrale  les  principales  questions  e�merge�es
pendant  le  travail  de  terrain  et  on  terminera  avec  une  re� flexion  ge�ne�rale  sur  les
perspectives de l'ESS dans le Pays. En annexe on pre�sente la liste de questions qui ont
e� te�  pose�es aux interlocuteurs se� lectionne�s. 

L’ESS entre société, marché et État

La question de l’ESS se situe aux bords d’une se�rie de cadres institutionnels, culturels et
socio-e�conomiques et pose pas mal de de� fis concernant les dispositions de�mocratiques
et du gouvernement. 

L’ESS si configure comme un outil d’e�quite� , justice sociale, soutenabilite�  et participation,
et propose des re�ponses aux exigences de de�mocratisation progressive des institutions
politiques et e�conomiques. Sa de� finition est tre7s he�te�roge7ne et peut e, tre re�sume�e entre
deux polarite�s conceptuelles, comme qui inte7gre et/ou qui re�e�quilibre le marche�  profit
et ses distorsions ou, au contraire qui transforme en termes d’un mode7 le alternatif de
de�veloppement.

Au cours de de�cennies les fondements e� tiques de l’ESS ne sont pas change�s en ce qui
concerne  les  e� laborations  the�oriques  successives  et  les  diffe�rentes  le�gislations
nationales  de�veloppe�  surtout  en  Europe  et  Ame�rique  Latine.  La  complexite�  et
l’articulation de  cette  forme e�conomiques et  sociale  ne�cessite  d’un travail  progressif
d’analyse et de compre�hension des diffe�rentes re�alite�s qui peuvent e, tre regroupe�es dans
ses frontie7res.  En plus,  si  on conside7re  que l’imple�mentation de l’ESS est  clairement
path-dependent,  c’est  a7  dire  qu’elle  configure  ses  principes,  acteurs  et  pratiques  a7
l’inte�rieur  des  institutions  publiques  et  prive�e,  groupes  et  cate�gories  sociales
historiquement de�termine�s par le contexte de re� fe�rence.
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Par conse�quence, si on part d’une de� finition commune abstraite de ESS, successivement
on  devra  comprendre  comment  le  contexte  et  les  de�clinations  de� ja7  nomme�es  vont
configurer l’imple�mentation. 

Dans le cas de la Tunisie on de�duit que le proble7me principal est la fragmentation des
acteurs en jeu, qui reflet une gouvernance multi niveau et interinstitutionnelle encore
verte et a7  structurer en termes d’efficacite�  dans la promotions et l’appui aux activite�s. 

Une  gouvernance  (voir  le  sche�ma  “L’hexagone  de  l’ESS”)  qui  demande  particulie7re
attention au moment de re�gler du point de vue le�gislatif l’ESS. Les risques du de� ficit de
gouvernance sont, essentiellement, ceux de cre�er une ambiguï>te�  dans les choix de policy,
de superposition de  fonctions  et  ro, le,  de  sous-de�termination des objectifs  (avec une
super-de� termination des rhe� toriques), de transparence insuffisante dans les proce�dures
de prise de de�cision et de financement. De plus, en conside�rant la fragilite�  du syste7me et
de l’influence des agences de de�veloppement internationale, il  y a un autre risque de
manque  d’un  cadre  cohe�rent  et  articule�  des  initiatives  pour  ce  qui  concerne  leurs
e�valuations et identification des secteurs prioritaires d’intervention.

Méthodologie

Le travail  sur terrain s’est base�  sur des entrevues semi-structure�es  a7  des sujets  que
l’e�quipe de recherche a identifie�  comme experts de ESS, en utilisant la me�thode Deplhi
(Niero 1995). Gra, ce a7  sa structure particulie7re, la me� thode Delphi permet, a7  travers la
re�pe�tition de questionnaires, d’obtenir pas seulement des opinions individuelles, mais
d’organiser un de�bat, une sorte de de�bat “virtuel” entre les experts se� lectionne�s au tour
de  l’objet  d’une  recherche.  Il  s’agit  d’une  me� thode  qualitatives,  participative,
pre�visionnelle et de comparaison.  Son utilisation atteint plusieurs buts :  re�aliser une
comparaison  entre  les  experts  de  diffe�rentes  “cate�gories”  ;  faire  e�merger  le  “savoir
silencieux” de chaque profession ; dessiner le cadre de l’objet, e�ve�nement, proble7me de
la recherche ; de� line�er un probable et/ou de�sirable de�veloppement de l’objet d’e� tude. Il
y a diffe�rents mode7 les de Me�thode Delphi,  mais le classique,  qui a e� te�  utilise� ,  a  trois
grosses phases de travail : d’exploration, d’analyse, d’e�valuation.

La  phase  d’exploration  a  tourne�  autour  de  la  construction  de  l’e�chantillon  et  la
proposition  des  entrevues.  Une  partie  des  contacts  ont  e� te�  active�s  gra, ce  a7  des
gatekeeper pre�sents en Tunisie, qui collaborent ou ont collabore�  avec Nexus. A partir
d’une premie7re liste, re�dige�  avant le de�part, et gra, ce a7  des connaissances en Tunisie lie�es
a7  des  travaux  de� ja7  re�alise�s  par  les  membres  de  l’e�quipe,  l’e�ventail  des  personnes
interviewe�es  a e� largi  nume�riquement (pour un total  de presque 20 personnes) mais
surtout  en termes de  leur  ro, le  public.  Les  interviewe�s  sont  de  syndicalistes  qui  ont
participe�  au processus de re�daction de la proposition de lois,  activistes de la socie� te�
civile, membres des associations, responsables d’ONG italiennes et françaises, chefs de
projet de quelques expe�riences de coordination dans le champs ESS (voire prochaine
paragraphe). 

Attention particulie7re a e� te�  pose�  pour e� largir les ro, les institutionnels,  les convictions
politiques et les visions e�conomiques des participants a7  la recherche et pour e� largir la
connaissance de l’histoire  professionnelle  des  interviewe�s  et  de  leur  positionnement
autour de l’ESS en Tunisie. C’est une valeur ajoute�e de notre travail, justifie�  par le fait
que  la  re�volution  du  2010-2011  a  provoque�  un  repositionnement  des  sujets  dans
l’espace publique et ouvert une possibilite� , avant ine�dite, de participer a7  la vie du Pays.

4



L’objectif spe�cifique du travail a e� te�  de mener une analyse ex-ante, c’est a7  dire avant que
le changement soit  passe� ,  des politiques tunisiennes en relation a7  l’ESS.  Le choix est
justifie�  par le fait qu’on se trouve en pre�sence d’un cadre le�gal en construction, dont les
effets de moyen et long terme ne sont pas donc encore pre�visibles, et d’ensemble de
pratiques et  d’expe�riences locales a7  propos desquelles les  acteurs concerne�s  sont en
train de re� fle�chir et d’analyser d’une façon critique. 

Tout ça nous a permis de travailler sur quatre plans diffe�rents mais fortement tresse�s.
En premier  lieu on a conduit  une analyse  la  plus  profonde possible  du contexte,  en
cherchant  de  recueillir  le  plus  haut  nombre  possible  de  donne�es  statistiques  et
quantitatifs,  aussi  comme  des  rapports  de� ja7  re�dige�s  qui  pouvaient  nous  aider  a7
comprendre les dimensions structurelles  du phe�nome7ne  ESS.  En deuxie7me lieu on a
recueilli les rhe�toriques et les interpre� tations des interviewe�s, c’est a7  dire du cadre de
sens dans lequel se situe, pas seulement la proposition de loi re�dige�e par l’UGTT mais
tout le travail sociale et solidaire conduit actuellement en Tunisie. En troisie7me lieu on
se pose�  le proble7me de la cohe�rence entre politiques propose�  par le brouillon de lois et
les objectifs que cette loi se propose d’atteindre. Enfin, on s’est interroge�  sur le taux de
significativite�  des propositions, sur comment et jusqu’a7  quel point elles puissent e, tre
innovantes pour le contexte tunisien et sur le type d’innovation qui vont introduire.

Les entrevues semi-structure�es  avaient toutes le  me,me sche�ma (voir  Annexe) et  qui
laissaient aux interviewe�s des marges de re� flexion et d’articulation de sa re�ponse. Dans
certains  cas,  et  quand  les  circonstances  les  demandaient,  on  a  pose�  de  questions
supple�mentaires et plus spe�cifiques pour approfondir la questionne discute�e ou pour
demander de clarifications. Le rapport c’est le re�sultat de la troisie7me et dernie7re phase,
celle  de  l’e�valuation.  Il  contient  les  extraits  des  entrevues  ;  les  de�clarations  sont
anonymes pour respecter la privacy, mais la7  ou7  ne�cessaire on a ajoute�  des informations a7
propos du ro, le pour montrer le positionnement des interviewe�s et mieux comprendre
leurs expressions. Nous avons opte�  pour cette forme pour clarifier notre analyse gra, ce a7
la  voix  directe  des  acteurs  qui  ont  participe�  en  qualite�  d’experts  au  processus  de
recherche. 

Les acteurs de l’ESS et leurs relations 

Avant de tracer un cadre ge�ne�ral, pas complet mais assez structure� , de ce qui a e�merge�
des entrevues, il faut reconstruire la carte des acteurs qui participent a7  l’ESS en Tunisie,
un cre�neau qui a acquis toujours plus de poids dans le de�bat et dans les pratiques gra, ce
a7  de me�canismes socio-e�conomiques qui peut soutenir. 

Un premier niveau est forme�  par les  associations  et les  producteurs  (ge�ne�ralement
petit  ou  tre7s  petit  producteur,  parfois  des  individus  qui  produisent  de  tre7s  petites
quantite�s  de  biens,  pour  exemple  agricoles).  Parmi  ce  cercle  on  trouve  les  GDA,  les
SMSA, les sie7ges locaux d’associations internationales, les producteurs individuels tre7s
petits. Leur distribution territoriale est mixte, on peut les trouver partout dans le Pays.

Un  deuxie7me  niveau  est  constitue�  par  une  se�rie  d’expe�riences  de  coordination,
re�seautage et appui a7  des associations locales. Il s’agit d’institutions et projets tels que
Lab’ESS, Plat’ESS, RTES, R.A.D.E.S., qui donnent des services de conseil et formation et
qui  se  proposent  comme  de  me�diateurs  avec  les  Ministe7res  et  la  coope�ration
internationale.  Il  s’agit  des  projets  souvent  finance�s  et  ge�re�s  par  des  organisations
internationales  gouvernementales  ou  non.  A  ce  niveau  on  trouve  aussi  le  syndicat
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tunisien UGTT, qui a coordonne�  le processus de re�daction de la proposition de loi sur
l’ESS, mais coope7re avec Nexus dans la coordination des projets locaux.

Un troisie7me niveau est constitue�  par les ONG et les grandes agences de coopération
internationale, mais aussi les fondations. On peut distinguer ici grosso-modo des styles
d’intervention diffe�rents et une diffe�rente organisation structurelle de la part des EF tats
partenaires, mais la re�alite�  pratique est tre7s articule�e.  On trouve les grandes agences
e� tatiques de de�veloppement, chacune avec son style de travail, comme les agences de
de�veloppement italienne ou française (AFD). AFD travaille aussi comme banques, centre
de  recherche  et  d’autres  fonctions  ;  elle  travaille  beaucoup  sur  l’ESS  et  en  Tunisie
de�pende directement de l’Ambassade. L’agence allemande (GIZ) est organise�e en cellules
ope�ratives et c’est plus autonome sur le terrain. Il y a aussi la coope�ration de�centralise�e
(celle des Re�gions italiennes) et le travail des ONG. Une galaxie tre7s articule�e avec des
rapports internes qui changent sur la base de nombreux facteurs.

Dans un autre niveau, on trouve l’EF tat tunisien, qui intervient a7  tous les niveaux avec des
programmes de diffe�rents ministe7res et des interventions locales : les Gouvernorats et
les bureaux re�gionaux, comme les Commissions re�gionales de de�veloppement agricole
(CRDA)  et  les  Conseils  ruraux  de  de�veloppement.  Il  y  a  encore  des  programmes
gouvernementaux de  financement  et  d’intervention,  souvent  re�alise�s  en concertation
avec des grandes institutions nationales et internationales (BTS - Banque Tunisienne de
Solidarite� , UNDP, BIT). Un des projets parmi les plus importants, auquel l’EF tat participe
avec le Ministe7re  de l’Emploi c’est  Prom’ESS,  une plate-forme de promotion de l’ESS
ge�re�e par la section tunisienne du BIT de façon tripartite avec UGTT et UTICA.

Si on regarde le travail de l’EF tat on voit une grande complexite� . Aujourd’hui en Tunisie
l’ESS est ge�ne�ralement reconnue comme un tiers secteur qui se pose a7  co, te�  des secteurs
publiques et prive�s et qui a la tache de contribuer au de�veloppement durable, mais ce
projet, a7  notre avis, souffre d’un manque de coordination entre les Ministe7res. 
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Le problème des données statistiques 

Trouver des donne�es statistiques et quantitatifs pour fournir un cadre de synthe7se de la
richesse et du travail produit par l’ESS c’est actuellement difficile, et trouve des obstacles
sur son chemin. Une premie7re difficulte�  c’est que les donne�  ne sont pas centralise�s mais
produits par diffe�rentes agences, e�parpille�s sur le territoire et qui se situent au dehors
ou  a7  diffe�rents  niveaux  de  l’administration  publique.  Sur  la  base  d’un  rapport
commissionne�  par  le  Ministe7re  du  de�veloppement,  des  investissements  et  de  la
coope�ration  internationale,  les  donne�es  sur  les  associations  sont  catalogue�es  aupre7s
trois  Ministe7res  (Emploi  et  formation,  Affaires  Sociales,  Finances),  aupre7s  la  Banque
tunisienne de solidarite� , la Banque Nationale de l'agriculture et autres institutions. Les
donne�es sur les socie� te�s mutuelles de services agricoles (SMSA) et sur les Groupement
de  de�veloppement  agricole  et  pe7che  (GDAP)  on  peut  les  trouver  aupre7s  les
Commissionnes  re�gionales  de  de�veloppement  agricole  (CRDA)  pre�sents  dans  les  24
Gouvernorats mais aussi aupre7s du Ministe7re de l'agriculture, et a7  niveau locale aupre7s
chaque activite�  productive. La me,me dispersion on la trouve si on cherche de donne�s
sure le socie� te�s mutuelles1.

A  cette  dispersion  des  donne�s  on  ajoute  la  question  de  leur  identification  et
syste�matisation. Le proble7me fondamental reste a7  niveau du syste7me de calcul et des
indicateurs statistiques avec lesquels l’Institution Nationale de Statistique (INS) e� labore
les estimations sur le PIB tunisien. En particulier, c’est difficile de quantifier le travail
des associations qui pratiquent ESS me,me si elles sont re�gulie7rement enregistre�es dans
le listes a7  disposition du Gouvernement. Selon certains interviewe�s, serait ne�cessaire de
pre�parer  un  questionnaire  que  l'INS  puisse  appliquer  pour  avoir  des  enque,tes
approfondies, en quantifiant pour exemple combien on produit, on consomme, combien
de personnel embauche� , comme on fait pour le secteur prive� . Le manque de ces donne�es
continue  a7  maintenir  dans  l’informel  une  partie  du  secteur  productif  tunisien,  du
moment  que  l’EF tat  soutien  la  naissance  de  nouvelles  associations  sans  qui  soient
comptabilise�e  dans la richesse nationale.  L’e� le�ment critique c’est que jusqu’a7  pre�sent
divers Ministe7res et Gouvernements post re�volutionnaires n’auraient pas applique�  une
strate�gie claire. Ce fait aurait eu comme conse�quence d’encourager implicitement et son
malgre�  un secteur, ce de l'e�conomie informelle, qu’on de�clare de combattre. 

EF tant donne�  cette situation, on peut tracer un cadre tre7s ge�ne�ral et pas exhaustif de la
situation a7  partir de donne�s certains. Un premier e� le�ment qu’on peut tirer, et qui est de� ja7
e�vident a7  niveau de terrain, c’est l’explosion du nombre d’associations cre�e dans le Pays
depuis 2011 dont les GDAP croient beaucoup. Selon le Centre d’information, e� tude et
de�veloppement des associations (IFEDA), en octobre 2016 les nombre d’unite�s de�passe�
les 19.000. Toutefois, ce chiffre comprend aussi les associations qui ne sont pas actives,
et  seulement  une  minorite�  entre  elles  de�clare  d’utiliser  de  salarie�s  :  des  18.000
associations  enregistre�es  en  2015,  seulement  8.119  cotisent  a7  l’EF tat.  Beaucoup  sont
ouvertes mais pas actives2. Celles qui s’occupent des sujets de� favorises sont le 42% du
total et celles qui s’occupent de de�veloppement local repre�sentent le 14%3. Pour cette

1  Haddar, et al., EF tude stratégique sur l’économie sociale et solidaire en Tunisie.

2  Ivi, p. 29.

3  Ivi, pp. 29-30.
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raison,  les  estimations  de  la  richesse  produite  par  le  secteur  associatif  parlent  d’un
chiffre d’affaire de un peu plus de 85 millions des dinar, le 0,9% du PIB4.

Un autre acteur de l'ESS est repre�sente�  par les Socie� te�s Mutuelles de Services Agricoles
(SMSA),  re�alite�s  e�conomiques  naï,t  a7  partir  de  la  fin  de  l’expe�rience  coope�rative  des
anne�es  ’60  du dernier  sie7cle.  Malgre�  leur  visibilite� ,  il  s’agit  d’une  re�alite�  associative
marginale  du  moment  que  en  2015  il  y  en  avait  seulement  250.  Ce  donne�  de�pend
partiellement  des  difficulte�s  bureaucratiques  et  des  cou, ts  pour  l’activation.  Il  s’agit
d’expe�riences  collectives  diffuse�e  surtout  dans les  re�gions  co, tie7 res  du Sahel,  la  zone
nord-est du Pays (Sousse, Nabeul, Sfax) et autour de la ville de Kairouan, dans le centre-
sud.  Leurs adhe�rents sont seulement 27.500 agriculteurs sur un total  de  a7  peu pre7s
500.0005.

La  pe�nurie  de  donne�s  a7  disposition  ne  permet  pas  d’analyser  en  profondeur  les
dimensions structurelles du phe�nome7ne ESS en Tunisie. En absence d’un cadre le�gal qui
identifie les acteurs en jeu, et en conside�rant la pe�nurie d’e� laboration des questionnaires
spe�cifiques et pour analyser les re�alite�s que plus facilement peuvent e, tre conside�re�es de
l'ESS (c’est a7  dire GDA, SMSA et mutuelles), une analyse statiques approfondie c’est tre7s
difficile.

Le projet de loi formule�  par l’UGTT pose l’attention sur la ne�cessite�  de structurer une
instance qui re�colte les donne�es quantitatifs et les statistiques sur l’e�conomie sociale et
solidaire tunisienne. L’article 16 anticipe la cre�ation d’un Observatoire national de l'ESS,
les articles 25, 26 e 27 de� finissent ses fonctions, la composition et les objectifs ge�ne�raux.
L’institut devrait avoir une se�rie de fonctions :

- Suivre l’e�volution de l'ESS a7  niveau local et national ;
- EF laborer des e� tudes qui mettent en relation l’e�conomie nationale et le poids de

l’ESS ;
- Faciliter la prise de de�cisions a7  propos de l’ESS ;
- Re�aliser des e� tudes quantitatives ;
- Cre�er une banque de donne�  avec les e� tudes et les statistiques de l’ESS ;
- Chercher des possibilite�s de participation a7  la demande publique.

Malgre�  la cre�ation d’un Observatoire soit un passage fondamental dans la direction de
comprendre  le  poids  e�conomique  de  l’ESS  en  Tunisie  et  dans  l’e�mersion  de  cette
e�conomie du secteur informel,  le  projet  de loi  peut e, tre ame� liore�  surtout dans deux
aspects.  En  premier  lieu,  il  faut  spe�cifier  les  contours  et  les  outils  de  travail  de
l’investigation  autour  de  l’ESS  et  harmoniser  les  diffe�rents  niveaux  qui  doivent  s’en
occuper.  Le  projet  de  loi  pre�voit  la  re�daction  des  divers  et  diffe�rents  rapports
concertants les diffe�rentes institutions de gouvernance de l'ESS.  Selon l’article 12,  un
premier rapport quinquennal doit e, tre re�dige�  par le Conseil Supe�rieur de l'ESS et doit
e�valuer l’apport des politiques publiques a7  cette forme e�conomique. L’article 20 de�clare
que le Conseil d’administration du Bureau national est charge�  de re�diger des rapports
annuels, tandis que l’Observatoire National l'ESS, doit re�aliser ses e� tudes. L’article 29,
donne  aux  bureaux  re�gionaux  de  l'ESS  la  fonction  de  re�aliser  investigations  et
recherches sur l’ESS a7  niveau local.  Se pre�sente le proble7me de comment inte�grer les
diffe�rents  niveaux  et  d’identifier  qui  a  la  responsabilite�  de  produire  connaissance  a7
propos  de  l’ESS.  Face  a7  cette  complexite� ,  une  possible  solution  c’est  de  donner  a7
l’Observatoire  la  responsabilite�  de  re�colter,  analyser  et  diffuser  les  donnes  et  les

4  Ivi, p. 45.

5  Ivi, p. 38.
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statistiques sur l’ESS. Les rapports ainsi produits pourraient e, tre partage�s et valide�s par
Conseil d’administration du Bureau national et le Conseil Supe�rieur.

En  deuxie7me  lieu,  il  faut  e�claircir  comment  sera  constitue�  l’e�quipe  de  dirigeants  de
l’Observatoire, qui va y participer, la dure�e du mandat et comment on va se� lectionner
ses  responsables.  Cet  e�claircissement,  absent  dans  le  projet  de  loi,  va  aider  la
structuration d’une institution fondamentale dans l’institutionnalisation de l'ESS.

Le monitorage de l'ESS a7  travers le re�ve� le�  de donne�s a7  niveau local c’est un point de�cisif
pour atteindre les buts de renforcement et orientation des entreprises sociales. La loi,
comme on a dit, rappelle de façon le�gitime dans ses principes l’exigence de construire
des outils pour de� line�er le cadre de la situation dans le temps. Sans doute, ce processus
ne�cessite  d’un  engagement  organisationnel  et  me� thodologique  capable  d’atteindre
l’objectif pre�vu. Le projet de loi il y a des lacunes en relation aux institutions pour la
re�colte  et  e�change  de  donne�s  et  pour  la  ve�rification  de  la  qualite�  des  informations
re�coltes. Dans ce cas c’est pre�visible que l’entre�e en vigueur de cette proce�dure devra
passer par une pe�riode de preuve pendant lequel e�valuer son degre�  de validite� .

Les thèmes principaux

Les critères pour définir  l’ESS et  le rapport avec les économies libérales
“classiques”

La de� finition de ESS paraï,t e, tre partage�e a7  propos de crite7res pour une de� finition, qui
tombent dans le terme classique de activite�s lie�es principalement aux principes d’e�quite� ,
de�mocratie  et  soutenabilite� .  La  racine  non  lucrative  de  l’ESS  re� fle�chit,  selon  les
entrevues, une dynamique de de�veloppement socio-e�conomique connectable a7  formes
organisationnelles  diffe�rentes  et  pre�sents  a7  l’inte�rieur  du  syste7me  tunisien.  Au  sens
large,  on  rappelle  la  de�mocratie  des  institutions,  le  partage  et  la  coparticipation  au
progre7s e�conomique et la ne�cessite d’adapter cette forme e�conomique au contexte local.

Personnellement j’identifie l’ESS comme un syste7me productif base�  sur le re� investissement
social  des  be�ne� fices  et  sur  des  principes  telles  que  l’e�conomie  juste  et  socialement
soutenable,  soutenabilite�  e�cologique  et  participation  active  et  de�mocratique  dans  la
de� finition et gestion e�conomiques et dans les relations internes et avec d’autres acteurs. Je
vois expe�rience italienne et dans la cre�ation du Forum National du Tiers Secteur un mode7 le
qui fournit a7  niveau conceptuel et pratique des outils approprie�s en ligne avec ma vision de
ESS. En particulier une certaine flexibilite�  dans l’application du concept, a7  mon avis, produit
plus d’efficacite�  dans la couple but/croissance (extrait 1).

[…] il y a beaucoup des de� finitions, a7  mon avis l’ESS c’est une e�conomie territoriale, qui doit
prendre en conside�ration chaque partie de ce territoire, c’est a7  dire, par exemple je ne peux
pas parler de ESS de la me,me manie7re a7  Tunis que a7  Beja, que a7  Jendouba ou a7  Medenine,
parce que l’objectif ou le souci de l’ESS doit e, tre autour de besoins et des particularite�s et
spe�cificite�s de chaque territoire, me,me dans un seul Pays (extrait 2).

Pour la majorite�  des interviewe�s, quand on parle de ESS il faut chercher une de�clination
nationale  cohe�rente  avec  les  de� fis  e�conomiques  et  sociaux  du  Pays  et  avec  les
revendications  de  la  re�volution.  Dans  l’entrevue  on  se  re� fe� re�  a7  une  e�conomie  pas
ne�cessairement  de  marche�  mais  avec  attention  au  social,  dont  son  objectif  c’est  le

9



de�veloppement humain et  non pas le profit  en soi,  mais  cet  aspect  n’est  pas le  plus
inte�ressant  et  innovant.  L’aspect  de  la  solidarite� ,  c’est  a7  dire  de  la  gouvernance
de�mocratique  des  institutions  de  l'ESS,  a  e� te�  tre7s  souligne�  en  relation  au  droit  de
participation  associative,  qui  a  e� te�  de�cline�  par  les  acteurs  sociaux  avec  un  sens
particulier. On a souligne�  le droit a7  participer librement aux activite�s des entreprises de
l’ESS, et aussi bien a7  y renoncer ; c’est un rappel qui a un lien e�vident avec la saison du
pouvoir  de Ben Ali,  quand la  vie  de la  socie� te�  civile  e� tait  strictement  et  lourdement
contro, le�e par l’EF tat. 

Une deuxie7me note concerne le fait  que l’ESS doit e, tre une e�conomie verte avec une
perspective de de�veloppement soutenable. Cette dimension est notamment relevant en
Tunisie, a7  cause des crises environnementales que le Pays connaï,t aussi bien en termes
de  contaminations  des  eaux  et  des  me7res  (le  golfe  de  Gabe�s)  qu’en  termes  de
de�sertification, acce7s a7  l’eau potable et se�curite�  alimentaire. 

Finalement, un troisie7me e� le�ment souligne�  pour proposer une de� finition « tunisienne »
de ESS a a7  voir avec le the7me de la dignite� . Le travail de�cent a e� te�  signale�  comme un des
objectifs que cette forme e�conomique doit obtenir aussi bien a7  niveau de salaire que de
relations  de  travail,  qui  doivent  sauvegarder  la  dignite�  et  l’inte�grite�  individuelle  des
travailleurs. Ces concepts, dont l’application est responsabilite�  des e� lites politiques, sont
tous pre�vus dans les articles 1 et 2 du projet de loi formule�  par l’UGTT, me,me si sa
spe�cification soit plus marque�e dans les entrevues que dans le texte de loi. Reste le fait
d’un substantielle cohe�rence entre la liste de principes qui re�gulent l’ESS formule�  par le
projet de loi et les de� finitions e�merge�e de la recherche.

Un  proble7me  se  pose  a7  niveau  de  l’identification  des  acteurs  le�gitime�s  a7  se  de� finir
comme entreprises de l’e�conomie sociale et  solidaire.  La question c’est  d’importance
fondamentale  parce  que de� finir  qui  peut  se  conside�rer  de  l’ESS et  qui  en est  exclus
signifie tracer les frontie7res de cette forme e�conomique, pas seulement du point de vue
des sujets e�conomiques mais aussi et surtout du point de vue de sa dimension sociale,
c’est a7  dire de l’esprit de l’e�conomie sociale et solidaire. A titre d’exemple, il  y a une
question a7  propos des re�alite�s e�conomiques classiques qui de�roulent des projets lie�s a7  la
corporate social responsibility (CSR), a7  savoir l’inte�gration volontaire des pre�occupations
sociales et e�cologiques des entreprise dans leurs ope�rations commerciales et dans leurs
rapports  avec  les  parties  concerne�es6.  Sont,  ces  re�alite� ,  comprises  entre  les
protagonistes  de  l’ESS  en  Tunisie  ?  Apparemment,  elles  sont  exclues  par  la  liste
propose�e par le projet de loi cadre a7  l’article 5 ; le projet de loi liste :

- Les mutuelles ;
- Les socie� te�s d’assurance mutuelle ;
- Les socie� te�s mutuelles de services agricoles (SMSA) ;
- Les coope�ratives ;
- Les unite�s coope�ratives de production agricole ;
- Les socie� te�s de microcre�dit constitue�s sous forme associative ;
- Les groupements de de�veloppement dans les secteurs de l’agriculture et de la

pe7che (GDAP) ;
- Les groupements d’inte�re, t e�conomique (GIE) ;
- Les coope�ratives de travailleurs ;
- Les socie� te�s de travailleurs ;
- Les entreprises de travail social ;

6  Commissionne  Europe�enne,  Livre  vert  :  promouvoir  un  cadre  européen  pour  la
responsabilité sociale des entreprises, 2001.
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- Les entreprises et les organismes qui ope7rent dans le cadre de la pre�voyance
sociale.

Toutefois, les re�ponses ont e� te�  diffe�rentes et une ligne claire n’e�merge pas des mots des
experts  interviewe�s.  En plus,  autres  re�alite�s  e�conomiques ont  e� te�  identifie�es  comme
proble�matiques  pour  ce  qui  concerne  l’institutionnalisation  de  l’ESS  en  Tunisie.  En
premier lieu, les GIE, les groupements d’inte�re, t e�conomique, ont souleve�  une perplexite�
vue  que  ces  groupements  peuvent  e, tre  constitue�es  aussi  par  de  re�alite�s  purement
capitalistes,  lesquelles  peuvent  avoir  comme objectif  principale  (mais  pas le  seul)  la
cre�ation  de  richesse,  l’accumulation  de  capital  et  sa  distribution  entre  membres  et
actionnaires. 

En  plus,  c’est  e�vident  le  manque  dans  la  liste  des  associations,  qu’en  Tunisie  sont
fortement  augmente�es  apre7s  le  2011.  Les  membres  d’associations  interviewe�s  se
conside7rent  pleinement  acteurs  de  l'ESS  du moment  qui  de�clarent  de  l’appliquer  au
cours du travail quotidien. Ce manque a e� te�  critique�e pas seulement a7  niveau de liste de
la loi cadre, mais aussi a7  niveau du travail d’audit et partage que l’UGTT et les Ministe7res
ont  de�roule�  pendant  la  phase  de  re�daction  du  texte.  Les  mots  d’un  responsable
(tunisien) d’une association sont tre7s explicites.

( …. Dans le projet de loi) on n’a pas trouve�  les associations comme les structures de l’ESS et
ça exclus les associations ….  Pour nous l'UGTT repre�sente  une locomotive de la  socie� te�
civile, donc c’est pre�vu qu’on va faire le plaidoyer pour ce projet la7  … mais qu’est-ce on va
faire ? il nous exclut … il faut changer le projet de loi. […] vont construire le comite�  national,
le  haut  comite�  de  l’ESS,  il  y  a  les  commissionnes  re�gionales  et  locales  et  donc  si  les
associations ne sont pas repre�sente�s dans ce structure la7  on ne peut pas ni avoir notre part
d’e�change et de prise de de�cision […]. Ils n’ont pas participe� ,  les associations,  me,me pas
dans la discussion (extrait 3).

Une des questions lie�es a7  la possible reconnaissance des associations comme acteurs de
la socie� te�  concerne leur statut, que toutefois pre�sente de proble7mes similaires a7  ceux des
coope�ratives. D’autres ont de� fendu le choix en disant que aussi les e�quipes de football
tunisien sont  des associations,  et  donc elles  pourraient  e, tre  conside�re�es  comme des
acteurs  le�gitimes  de  l’ESS.  Dans  une  perspective  ge�ne�rale,  nous  croyons  que  pour
l’identification des acteurs il s’agit d’approfondir deux questions de base. La premie7re : il
faudrait  reprendre  la  liste  du  projet  de  loi  cadre  et  e�ventuellement  la  modifier.  La
deuxie7me : sera ne�cessaire simplifier et adapter le statut des re�alite�s le�gitimes soit aux
principes et valeurs de l'ESS, ainsi comme pre�vu dans les articles 1 et 2 du projet de loi.

Concernant le rapport entre les e�conomies classiques et l’ESS deux discours macro ont
e�merge�  des  entrevues  et  que  peut-e, tre  re� fle�chissent  positions  politiques,  ro, les
institutionnels et e�valuations sur le mode7 le de de�veloppement. D’une cote�  on trouve une
vision  de  l'ESS  comme  syste7me  e�conomique  alternative,  anticapitaliste,  pas
ne�cessairement base�  sur des e�changes mone�taires, potentiellement capable de modifier
les rapports de force et proposer un nouveau syste7me e�conomique. Parmi ce groupe on
trouve  les  responsables  e� trangers  de  projets  de  coope�ration  international,  dont  les
positions sont articule�es sur la base de la culture du travail aussi bien de la structure
d’appartenance que de la  tradition nationale de la  coope�ration,  mais que en ge�ne�ral
imaginent l’ESS comme une alternative au marche�  libe�rale. Les deux extraits suivants
(une responsable italienne et une française) sont clairs au respect. 
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L’e�conomie  sociale  et  solidaire,  pour  sa  nature,  est  ne�cessairement  alternative  et
antagonique a7  l’e�conomie de marche�  capitaliste, et doit cre�er les conditions pour soutenir
les marche�s et les e�conomies locaux. Si on entend l’ESS simplement comme un tiers secteur
no-profit,  qui  peut  e, tre  inte�gre�  et  qui  n’incommode  pas  le  reste  du  syste7me  profit  et
capitaliste, alors l’ESS perd du de�but sa force de re�silience des territoires et sa vocation de
transformation holistique du syste7me sociale et e�conomique. Ne s’agit pas de construire de
petites ï,les heureuses de projets socialement profitables, mais de permettre que l’ensemble
de ces initiatives e�conomiques soient capables d’e, tre une alternative et un e� le�ment de bruit
pour le syste7me capitaliste,  en bloquant des engrenages.  Si l’ESS ne revendique pas son
alte�rite du profit et ne cultive pas sa capacite�  de construire des alternatives base�es sur des
mode7 les de coope�ration, cre�ation de re�seaux, autogestion et mutualisation, elle n’a pas un
droit  particulier a7  exister et serait tre7s  peu diffe�rente d’entrepreneuriat sociale ou de la
responsabilite�  sociale d’entreprise (extrait 4).

L'ESS  c’est  d’abord  une  lutte  […],  c’est  e, tre  sur  un  approche  alternatif,  alternatif  a  un
syste7me dominant, capitaliste, dont on voit tous les jours ce que ça produit comme de�ga, ts
humains, environnementaux et tout le reste.  Donc pour moi c’est d’abord un rapport au
capitale qui est diffe�rent,  c’est une manie7re de penser aussi diffe�remment le rapport de
l’homme au travail […] il met l'homme au centre et les choses a7  la bonne place. […] ne pas
faire pas de l’ESS une espe7ce de solution qu’on sort  en temps de crise pour finalement
gagner  la  paix  sociale.  […]  C’est  en  rapport  aussi  au  territoire,  c’est  remettre  l’activite�
humaine  comme  un  outil  au  service  de  de�veloppement  des  territoires  et  des  inte�re, ts
collectifs (extrait 5).

De l’autre co, te�  on trouve des acteurs sociaux qu’ont une approche plus pragmatique et
qui voient l’ESS comme un conjoint d’activite�s  qui ge�ne7rent du profit  a7  re� investir en
activite�s sociales et non-profit ; une approche donc plus oriente�e a7  l’entreprise sociale,
mais avec des re�percussions pour la solution aux proble7mes ve�cus dans le Pays (pour
exemple  :  socie� te�s  de  recyclage,  boulangeries  pour  cœliaques,  services  sanitaires  et
d’assistance  aux  personnes  a,ge�es  a7  prix  populaires).  Tandis  que  les  premiers
conside7rent l’ESS comme outil pour atteindre les demandes de la re�volution (surtout a7
propos du travail  de�cent)  et cre�er  des formes e�conomiques nouvelles,  les  deuxie7mes
regardent  cette  e�conomie  comme  un  outil  d’inclusion  sociale.  En  particulier,  ils
rappellent l’expe�rience de la commune de Jemna et de son re�seau de vente de dattes,
comme  un  exemple  pour  expliquer  comment  l’ESS  puisse  contribuer  a7  diminuer  les
distorsions des e�conomies libe�rales et qui se base sur la cre�ation de re�seaux de vente
que, en travaillant en petite e�chelle, puissent permettre d’avoir des clients qui n’ache7 tent
pas des produits des grandes surfaces pour acheter des produits locaux. Ce deuxie7me
groupe c’est plus me� lange�  par rapport a7  la composition nationale des acteurs et a7  son
ro, le. L’extrait 6 c’est d’une responsable (tunisienne) d’un projet de re�seautage franco-
tunisien, l’extrait 7 sont les mots de la responsable (italienne) d’une Onlus, l’extrait 8 est
d’un homme qui travail pour une grande association de la socie� te�  civile tunisienne.

L'ESS au moins de la vision toute tunisienne, ça serait toutes actions a7  but lucratif pour des
objectifs non lucratifs. Nous on va essayer pluto, t que l’ESS soit une question qui est base�e
sur une ide�e de projet qui ge�ne7re de l’argent, pour assurer le droit a7  l’emploi et d’autres
fonctions d’une association et qui sont de buts et des objectifs non lucratifs […]. Il n’y a plus
d’alternative pour le syste7me d’Etat.  Tout le monde est un peu bloque�  dans un syste7me
capitaliste, libe�rale et ne�olibe�rale, […] certainement on veut le faire, mais non va pas le faire
en brisant un syste7me existent sans monter un autre. Alors pour le moment je dirai dans un
premier chemin ça serait une comple�mentarite� ,  mais je suis tre7s optimiste par rapport a7
l’ESS en tant qu’alternative re�elle qui va finir pour remplacer la premie7re. Ou de cre�er de
nouvelles formes qui peuvent changer la premier image (extrait 6).
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Je  pense  que  l’ESS  puisse  faire  partie  inte�grante  et  comple�mentaire  d’autres  mode7 les
e�conomiques.  Un  exemple  parmi  tous,  c’est  l’organisation  des  producteurs,  de  petits
producteurs, en filie7 res productives. On peut effectivement s’inse�rer dans un marche�  plus
large. C’est important que l’ESS sache de� fendre sa propre valeur ajoute�e et les principes que
la nourrissent, pour garantir les e�galite�s de chances aux producteurs et travailleurs (extrait
7).

Objectivement c’est la comple�mentarite� , on n’est pas la7  pour dire que dans ce moment-la7  on
va de�passer le capitalisme de marche� , ça existe et on va toujours avoir des entreprises «
classique », pourvu qui soient transparents, avec de comptes claires (...). Mais de l’autre co, te�
il  y  a  aussi  un  secteur  public  qui  continue  a7  jouer  son  ro, le  a7  niveau  d’orientation  de
de�veloppement et de services sociaux (…) troisie7me cre�neau qu’on peut appeler de l’ESS, ça
rentre dans le cadre de la de�mocratisation me,me de la pense�e et de la façon de penser a7  une
alternative e�conomique dans une pe�riode tant difficile pour le Pays (extrait 8). 

Le proble7me du rapport entre e�conomies libe�rales et ESS pose la question fondamentale
du positionnement du Pays dans le contexte du marche�  capitaliste me�diterrane�en, et
colloque  au  centre  le  the7me  du  ro, le  de  la  Tunisie  dans  le  cadre  de  la  division
international du travail (White 2001). Discuter le rapport entre ESS et marche�  libe�ral
n’est pas un simple exercice the�orique mais pose une question fondamentale politique
concernant le mode7 le de Pays qu’on veut appliquer,  quels processus e�conomiques et
sociaux on veut appuyer, quelles relations avoir entre les deux rives de la Me�diterrane�e,
et quel ro, le pour la Tunisie dans ce cadre. Selon l’extrait de l’entrevue suivante, (d’une
e�conomiste d’une grande institution financie7re) on peut affirmer que, dans de contextes
comme la Tunisie, fortement lie�s aux exportations et sans une production interne solide,
le risque c’est que l’ESS soit re�siduelle. La le�gislation ne peut pas contribuer a7  re�soudre
cette proble�matique, qui appartient a7  la classe politique ; de toute façon la question reste
sur la table et pose de questions au Pays dont les habitants se sont re�volte�s justement a7
cause  de  profondes  ine�galite�s  e�conomiques  pre�sentes  sur  le  territoire  national.  La
discussion a7  propos du ro, le de l’e�conomie sociale et solidaire en Tunisie, donc, pourrait
contribuer  avec  des  re� flexions  pre�cieuses  a7  propos  du  proble7me  plus  ge�ne�rale  du
rapport entre e�conomie tunisienne et marche�s internationaux.

Un des paradoxes de l’e�conomie tunisienne de nos jours c’est qu’elle de�pend extre,mement
de  l’e� tranger  et  en  termes  de  demande  que  d’offre.  La  Tunisie  produit  ou  assemble
beaucoup pour le marche�  e� tranger, et beaucoup de sa production interne est destine�e aux
marche�s e� trangers,  surtout pour les marche�s europe�ens. Un des exemples plus absurdes
c’est la pe,che, il y a de zone en Puglia dont on pe,che, on envoie le poisson ici, on le travail et
on le renvoie en Puglia, de façon qu’un travailleur tunisien travail pour le marche�  e� tranger
et  le  salaire  de�pend  si  le  consommateur  italien  ache7 te  le  poisson.  Mais  vue  que  la
production  est  oriente�e  au  marche�  e� tranger,  toutes  les  chose  que  on  trouve  ici  sont
importe�es, de la Chine, ou d’autres Pays. Le proble7me de la Tunisie c’est qu’elle de�pend des
marche�s  e� trangers,  donc dans l’optique de de�velopper une e�conomie sociale e solidaire,
briser cette de�pendance provoquerait des proble7mes encore plus graves que le fait de le
continuer.  C’est  un  peu  comme  sortir  de  l’Euro,  comment  faire  pour  relancer  une
production domestique pour le marche�  interne quand tu te confronte avec la production
italienne, espagnole, française, chinoise ? (Extrait 9).

Dans ce sens, un possible parcours pour commencer a7  constituer des espaces efficaces
de  manœuvre  pour  l’ESS  pourrait  pre�voir  des  rencontres  entre  responsables  des
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e�conomies  profit  et  non profit  a7  niveau local  et  national  pour  garantir  efficience  et
efficacite�  aux possibles e�ventuelles dynamiques d’inte�gration entre diffe�rents marche�s.
Cette initiative pourrait e, tre mutualise�e a7  partir des expe�riences europe�ennes en cours,
comme pour exemple des tables de concertation locale entre membre de l’e�conomie
sociale, institutions publique et prive�  profit. Dans ce travail d’accompagnement vers de
nouvelles formes organisationnelles et productive, l’EF tat tunisien va jouer un ro, le cle� . 

L’applicabilité de l'ESS en Tunisie et les niveaux à intervenir 

Ce n’est  pas une surprise que l’ide�e  qu’une e�conomie sociale et solidaire puisse e, tre
positivement applique�e en Tunisie : tous les experts interviewe�s ont partage�  cette ide�e.
C’est qui est plus inte�ressant c’est pluto, t la strate�gie rhe� torique adopte�e pour soutenir
cette the7se.  En premier lieu,  beaucoup d’interviewe�s  se sont rattache�  a7  une pratique
informelle d’entraide dans la culture locale, et aussi a7  des expe�riences collectives pas
norme�es.

L'ESS c’est pratique�  depuis des anne�es, on sait que les tunisien se mettent en collectif, se
mettent  ensemble  pour  une  boutique  d’artisanat  un  peu  partout,  la  me,me  chose  dans
l’agriculture,  avec un syste7me “du producteur au consommateur” qui e� tait  un slogan de
Bourguiba,  mais  qui  est  aussi  a7  la  base  un slogan  de  l'ESS.  L’ESS  c’est  faire  de  filie7 res
e�conomiques courtes, et ça existait mais n’e� tait pas reconnu dans cette forme C'e� tait de� ja7
une e�conomie sociale et solidaire, mais on l’appelait pas comme ça (extrait 10).

Ces pratiques e�conomiques de type collectif  et mutuel n’ont pas encore e� te�  norme�es
mais  ont  une  valeur  culturelle  et  e�conomique  significative.  Selon  beaucoup
d’interviewe�s,  donc,  existe  une forme de ESS  ante litteram,  populaire,  horizontale  et
spontane�e,  que  ge�ne�ralement  ope7re  comme  une  strate�gie  de  survivance  dans  un
contexte caracte�rise�  par des ressources limite�es. Des experts ont repris le terme berbe7re
twiza qui identifie des e�changes informels d’entraide et d’appui re�ciproque, comme le
cre�dit pour la consommation dans le petit commerce de la province tunisienne ou les
formes  pas  re�gle�es  de  microcre�dit  entre  les  membre  d’une  famille  e� largie.  Les
interviewe�s  ont  donne�  le  statut  d’e�conomie  sociale  et  solidaire  a7  ces  initiatives.  Le
proble7me serait a7  niveau de la transformation et constitution juridique de ces activite�s
mutuelles informelles.

La chose la plus inte�ressante c’est que les initiatives e� tatiques re�alise�  pendant la pe�riode
de Bourguiba mais surtout de Ben Ali, comme la cre�ation de la Banque Tunisienne de
Solidarite� ,  les  canaux  de  financement,  le  microcre�dit  et  sa  gestion  centralise�e  ou  le
compte  de  solidarite�  “26.26”,  n’ont  jamais  e� te�  nomme�s  comme  outils  pour
institutionnaliser,  appauvrir  ou  dominer  ces  formes  d’entraide.  Si  on  regarde  les
rhe�toriques utilise�es dans les entrevues on voit que une ope�ration triple a e� te�  mise en
place : les interviewe�s si sono se sont relie�s a7  la spontane� ite�  des pratiques populaires et
a7  leur caracte7re “purement” oriente�  a7  cre�er un bien social pluto, t que e�conomique; ils se
sont range�s a7  cote�  de dernier en concurrence avec un EF tat,  avec lequel on collabore,
mais,  vue  l’histoire,  dont  on  est  me� fiants;  ils  ont  le�gitime�  l’intervention  actuelle  en
utilisant la continuite�  avec le passe� .

Un aspect  apparemment secondaire,  mais pas moins important dans le processus de
construction de l'ESS du point de vue juridique mais aussi identitaire et de culture du
travail, concerne celle qu’on pourrait appeler la “culture de la pauvrete� ” (Lewis 1966,
1968).  Les  formes  populaires  d’entraide  rappele�es  dans  les  entrevues,  se  re� fe�rant  a7
toute une se�rie de strate�gies qui e� taient et qui sont mise en place comme mesures pour
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combattre la pauvrete�  et  garantir  la subsistance ;  en ce sens,  la dimension locale ou
micro de ces  pratiques  est  parfaitement  compre�hensible.  Vue la  petite  et  tre7s  petite
dimension de beaucoup de projet d’e�conomie sociale et solidaire, et reconnu le lien ide�al
entre ESS et les initiatives spontane�es, l’impression c’est que dans la vision de beaucoup
d’experts l’e�conomie sociale et solidaire se configure aussi, comme une forme de soutien
aux pauvres. Les expe�riences europe�ennes montrent toutefois que formes sociales et/ou
solidaire d’e�conomie sont fonctionnelles et efficaces aussi dans de contextes qui ne sont
pas caracte�rise�  par une pauvrete�  absolue ou relative ; donc nous proposons de re� fle�chir,
avec  un  horizon  e� largi,  a7  propos  du  sens  fondamental  de  l'ESS  en  Tunisie  et  de  la
contribution que pourrait fournir a7  l’ame� lioration socio-e�conomique des citoyens.

En deuxie7me lieu, on a enrichi la re� fe� rence historique avec la description de l’expe�rience
coope�rative des anne�es ‘60 guide�e par le Ministre Ahmed Ben Salah (Nerfin 1974). Les
politiques pour les  mutuelles et  les  coope�ratives,  selon beaucoup d’interviewe�s  elles
n’ont pas maintenu les promesses et les pre�misses avec lesquelles avaient e� te�  entame�es
et ont donne�  comme re�sultat un choc qui se re� fle�chit encore aujourd’hui dans le soupçon
avec  laquelle  beaucoup  de  citoyens  tunisiens  regardent  les  initiatives  e�conomiques
collectives. Les re�sultats de�cevants de ces expe�riences de� terminent une attention envers
la nouvelle saison qui s’ouvre avec le projet de loi. 

L’histoire de la phase coope�rative tunisienne est tre7s complexe et normalement elle ne
fait pas l’objet d’interpre� tations tre7s radicales dans un sens ou un autre. Pour e� tendre
solidement l’e�conomie sociale et solidaire en Tunisie et recevoir attention aussi de la
part de petits agriculteurs, parfois, c’est ne�cessaire d’ouvrir une saison de re� flexions sur
les re�sultats historiques de celle politique que ne repre�sente pas seulement un mode7 le
d’e�conomie, centralise�  et impose� , que les experts interviewe�s ont dit refuser, mais qui
reste un nœud a7  de� faire dans le processus de vulgarisation et socialisation de l'ESS.

Le proble7me c’est qu’il y a eu aussi des expe�riences tre7s lourdes dans l’histoire tunisienne,
au de�but des anne�es soixante avec l’expe�rience e�tatique des coope�ratives, qui a laisse�  des
traces et de re�sultats controverse�s. Les personnes a, ge�es n’ont pas un tre7s bon souvenir de
cette pe�riode (extrait 11).

Nous avons l’expe�rience du formel uniquement dans les anne�es soixante avec Mr. Mohamed
Ben Salah, c’e� tait une expe�rience qui a passe�e de trois e� tapes. La premie7re e� tape c’e� tait la
re�ussite  de  cette  expe�rience.  Pourquoi  ?  Parce  que  nous  avons  donne�  le  choix  aux
agriculteurs d’adhe�rer dans cette nouvelle expe�rience,  il  y a eu des agriculteurs qui  ont
voulu  faire  ça  et  ont  re�alise�  de  re�sultats  tre7s  importants,  qui  ont  convaincu  dans  la
deuxie7me e� tape la  Banque Mondiale a7  financer.  C’e� tait  la  premie7re  fois  qu’elle  finançait
l’e�conomie tunisienne. Alors la Banque Mondiale a verse�  des fonds e�normes pour financer,
mais le  proble7me c’e� tait  que le  gouvernement devrait  designer des responsables.  L’ide�e
c’est quoi ? C’est de re�compenser les combattants qui ont combattu la France avec la gestion
d’une coope�rative ; ils sont des politiciens, des combattants qui n’ont rien a7  voir avec la
gestion  d’une  coope�rative,  et  ils  ont  totalement  utilise�  les  fonds  sans  re�sultat  et  c’e� tait
l’e�chec de cette expe�rience. Malheureusement on continue a7  designer des responsables qui
sont a7  proximite�  politique de parti et qui n’ont rien a7  voir avec les compe�tences (extrait 12).

Connecte�  a7  la possibilite�  d’implanter une e�conomie sociale et solidaire en Tunisie on
trouve le the7me des limites a7  niveau juridique, des pratiques et de culture du travail, a7
propos desquels est ne�cessaire n’intervenir pas seulement avec un projet de loi cadre
mais  aussi  avec  des  initiatives  cible�es  et  ad  hoc.  En  premier  lieu,  la  majorite�  des
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interviewe�s  se  sont  plaint  de  l’absence  d’un  cadre  le�gal.  Ça  signifie  que  coupeau
d’entrepreneurs  de  l’ESS  ne  trouvent  pas  un  cadre  juridique  pour  prote�ger  leur
entreprise et qui permet de commencer un activite�  en minimisant les risques financiers.
En re�alite�  le proble7me, du point de vue d’autres, se pose a7  niveau de la le�gitimite�  a7  se
pre�senter aux institutions publiques en tant que sujet reconnus. Me,me si les bureaux
des Ministe7res ont la tendance de reconnaï,tre l’e�conomie sociale et solidaire comme un
tiers secteur pleinement le�gitime, l’absence d’un cadre le�gal rend invisibles les re�alite�s
de l'ESS aux yeux de l’EF tat ; par conse�quence, le rappel a7  propos de l’importance de la loi
re� fle�chit le de�sir de sortir de l’ombre et se pre�senter comme des interlocuteurs cre�dibles
et reconnus.

Aujourd’hui l’ESS n’existe pas pour l’EF tat, re�ellement, parce que les institutions tunisiennes
ne travaillent pas que a7  travers la loi. S’il y a une loi alors on parle, ou sinon ni on parle,
nous n’existons pas. Ce qui n’est pas de� fini par la loi, pour l’EF tat n’existe pas (extrait 13).

Le cre�dit pour financier le start-up d’une entreprise de l’e�conomie sociale et solidaire et
garantir  stabilite�  au  moyen  terme  c’est,  en  Tunisie  comme  ailleurs,  un  e� le�ment
fondamental. Un des proble7mes plus graves et complexes, par conse�quence, concerne les
possibles  canaux  de  financement  aux  entreprises  et  associations,  mais  surtout  la
dispersion des financements et la façon de comment sont e� largis. Par exemple, la BTS a
ses  propres  canaux  de  financement  que  parfois  ne  peuvent  pas  e, tre  e� largis  pour
soutenir  les  associations  ;  la  norme  pre�voit  que  soient  les  citoyens  individuels  a7  y
be�ne� ficier.  Aussi  le  Ministe7re  de l’Emploi a  soutenu l’ouverture d’une ligne de cre�dit
parmi la Banque Tunisienne de Solidarite�  (programme “Entreprises solidaires”), ainsi
comme d’autres institutions internationales intervient en Tunisie a7  diffe�rents niveaux
parmi eux la fiscalite� .  Telles initiatives toutefois  sont mal  coordonne�e,  inefficaces (le
fond du Ministe7re de l’Emploi a finance�  juste deux entreprises sociales en trois ans) et
surtout lie�es a7  lois, re7glements et statut associatifs qui contribuent a7  cre�er une grande
confusion et un taux tre7s haut de difficulte�  dans l’acce7s au cre�dit. Des exemples concrets
tire�s des entrevues vont nous aider a7  mieux comprendre le proble7me.

Il  y  a  deux choix :  les  banques  ou la  micro-finance.  Pour  la  micro-finance,  le  risque de
financer une entreprise qui  vient d’e, tre cre�e  ou une entreprise ESS c’est beaucoup plus
e� leve�  que financer une entreprise de� ja7  constitue�e. Et pour un entrepreneur qui commence
et doit payer le 18% le risque est beaucoup plus e� leve� . Les banques ne sont pas conscientes
de l’importance de ces entreprises et ne partagent pas le risque avec les entrepreneurs de
l’e�conomie sociale et solidaire, parce que pour elle il faut un grand business plan, et aussi le
taux d’inte�re, t des banques c’est tre7s e� leve�  (extrait 14).

Les GDAs sont  constitue�s  par la  loi  du 1999,  on peut  dire qui  sont  des associations du
secteur  agricole  ;  l’article  36  pre�voit  l’interdiction  de  partager  les  be�ne� fices  entre  les
adhe�rents, le me,me principe d’une association. Maintenant je vais faire un exemple concret
d’un GDA de Sidi Maklouf, a7  Medenine. Il y a une association qui ope7re dans la sante�  sur des
questions reproductives et de planning familial, et un GDA des femmes qui fait l’e� levage de
moules.  Une  association  française  visite  Medenine  et  de�cide  de  commercialiser  leurs
produits, parce que ces femmes n’ont pas de transports. Les acheteurs sont tre7s intelligents,
ils te laissent travailler et quand il y a des grandes quantite�s ils fixent un prix tre7s bas, pour
exemple 600  millim le kilo alors qu’au marche�  elles sont vendues a7  quatre ou cinq  dinar,
sinon ils n’ache7 tent pas. Les femmes acceptent et on s’organise pour envoyer deux voitures,
une de l’association de planning familiale et un camion frigo du GDA. Les deux associations
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contactent  la  douane,  l’association  de  planning  familiale  doit  payer  250  dinar pour  le
transport selon la loi des associations du 2011, et le GDA qui n’est pas constitue�  selon cette
loi, doit tout payer. Quand on ne�gocie, l’impo, t descend a7  1500 dinar, on fait une collette et
on paie (extrait 15).

Les complexite�s  se pre�sentent aussi  a7  d’autres niveaux,  c’est a7  dire la formation. Les
statuts des diffe�rentes associations et coope�ratives posent des obstacles se�rieux pour
imple�menter  une  efficace  e�conomie  sociale  et  solidaire  a7  cause  de  leurs  manques,
insuffisances  et  complexite� .  Une re�vision apparaï,t  ne�cessaire.  Il  faut  aussi  ouvrir  les
portes a7  l’expe�rimentation, en garantissant le droit d’expe�rimenter. Pour exemple, des
interviewe�s  ont  revendique�  la  possibilite�  d’expe�rimenter le�galement  les  coope�ratives
multi-services. Actuellement en Tunisie est possible ouvrir une coope�rative dans un seul
secteur  d’activite� ,  comme  les  GDAP  qui  ope7rent  dans  l’agriculture  ou  la  pe,che.  Les
entreprises qui s’occupent des plusieurs types de services ne sont pas pre�vues dans le
cadre le�gal et il paraï,t  qu’elles ne soient me,me pas contemple�es dans le projet de loi
cadre re�dige�e par l’UGTT. C’est un niveau important de re� flexion.

Un  autre  proble7me  qui  sorte  des  entrevues  est  le  re�seautage  des  expe�riences  qui
s’occupent  d’e�conomie  sociale  et  solidaire.  Pour  le  cas  tunisien  on  assiste  a7  une
fragmentation  des  acteurs  qui  refle7 te  une  gouvernance  multi-niveau  et
interinstitutionnelle encore verte et a7  structurer en termes d’efficacite�  et efficience dans
la promotion et soutien aux activite�s.  Une gouvernance sur laquelle poser l’attention
lorsqu’on est appele�s a7  re�gler juridiquement l’ESS. De plus, en conside�rant la fragilite�  du
syste7me et du ro, le joue�  par les agences internationales de de�veloppement, il y a le risque
d’un cadre cohe�rent et articule�  des initiatives pour leur e�valuation et de l’identification
des secteurs prioritaires d’action.  En ce sens,  la proposition faite par des experts  de
de�dier un Ministe7re inde�pendante qui s’occupe d’institutionnaliser l’e�conomie sociale et
solidaire pourrait e, tre un bon point de de�marche.

Un dernier point concerne la diffusion dans le Pays d’une “culture de l'ESS”. Beaucoup
d’interviewe�s ont souligne�  la ne�cessite de sensibiliser les institutions publiques a7  propos
de l’e�conomie sociale et solidaire, des avantages a7  favoriser ces projets-la7 ,  pluto, t  que
projets  classiques  d’investissement  sur  leurs  territoires.  Pour  faire  ça  il  faut  que les
fonctionnaires des administrations publiques soient conscients des principes et pratique
de l'ESS. Aussi c’est important de poser a7  leur attention exemples concrets et bonnes
pratiques. Il  faut donc un travail de re�seautage et partage des expe�riences et de leur
diffusion  aupre7s  un  publique  plus  large  et  aupre7s  des  secteurs  de  la  socie� te�  qui
pourraient trouver inte�ressant de cre�er une entreprise de ESS.

C’est inte�ressant de noter le poids du ro, le donne�  a7  l’ESS dans l’activation de ressources
extra-e�conomiques pour augmenter la conscience de�mocratique du Pays a7  travers ses
principes. Dans cette perspective c’est fondamental activer des processus d’information
capables de rendre visible la porte�e de l'ESS comme outil de croissance sociale, culturale
et  e�conomique  du  Pays.  L’article  10  de  la  loi  pre�voit  la  diffusion  et  promotion  de
l’e�conomie sociale et solidaire gra, ce a7  l’intervention du Conseil Supe�rieur, toutefois c’est
ne�cessaire  d’activer  la  participation des acteurs  directement  inte�resses.  Ça  veut  dire
pre�voir des outils de diffusion plus oriente�  aux expe�riences de succe7s  et aux bonnes
pratiques.
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Les relations avec les institutions 

L’appui et la croissance de l'ESS ne sont pas inde�pendants de la quantite�  et qualite�  des
relations  avec  les  diffe�rents  niveaux  institutionnels  appele�s,  par  le  projet  de  loi,  a7
dessiner  le  cadre  des  activite�s  et  des  lieux  de  gouvernance.  La  reconstruction  post-
re�volutionnaire des e�quilibres gouvernementaux et de la de�centralisation du pouvoir
publique sont des facteurs importants a7  prendre en conside�ration dans cette phase de
transition  le�gislative.  L’ide�e  de  gouvernance,  dans  son  sens  originaire  d’e� tablir  une
forme innovante de gouvernance en augmentant les acteurs concerne�s dans le processus
de decision-making avec des pratiques bottom-up, est fondamentale pour contribuer au
consensus et a7  la confiance vers le futur l'ESS en Tunisie.

A  propos  de  cette  aspect  prioritaire,  des  experts  soulignent  encore  un  de� ficit  de
gouvernance de la part des institutions publiques et dans leur ope�rations concre7 tes. Le
de� ficit se forme a7  partir de la faiblesse interne (ou fragilite� ) de l’administration de l’EF tat
pour  garantir  l’efficacite�  et  l’efficience  de  sa  propre  action.  En  particulier  le  rappel
concerne  l’exigence  d’une  de�centralisation  re�elle  de  l’EF tat  et  de  ses  fonctions
administratives.  L’EF tat  tunisien  historiquement  est  organise�  par  des  principes  de
centralisation administrative et de tre7s  faible,  ou nulle,  de�centralisation du pouvoir  ;
existe en ajoute une culture de la gouvernance qui ne conside7re que les instances locales
comme le�gitimes si sont encadre�es par les autorite�s centrales. Cette situation de�termine
que les de�cisions politiques, les lignes d’orientations et les Plans de de�veloppement ont
e� te�  prises par les Gouvernements centrales, avec un tre7s faible ou nul apport de la part
des administrations locales, dont le ro, le est essentiellement d’e, tre de repre�sentants de
l’EF tat pluto, t que de Gouvernements locaux. 

Cette culture du contro, le de la part du Gouvernement centrale est visible, pour le cas
que  nous  e� tudions,  en  relation  au  fonctionnement  des  SMSA,  Socie� te�s  mutuelles
centrales (SMC) et des GDAP. L’intervention des institutions publiques est pluto, t lourde.
Les mutuelles agricoles sont tenues a7  inviter un repre�sentant du Ministe7re des Finances
et du Ministe7re  de l’agriculture aux re�unions de leur conseil  d’administration et  aux
assemble�es ge�ne�rales, et sont oblige�e a7  envoyer aux responsables des ministe7res les PVs
des re�unions, leur organigramme et les documents comptables. En cas de violations de
re7glement ou de la  loi,  l’autorite�  publique intervient pour  examiner  les  situations  et
commissionner  l’organisation,  si  le  cas  e�che�ant.  L’ouverture  de  nouvelles  SMC  est
planifie�  par les Commissionnes re�gionales de de�veloppement agricole (CRDA). Les GDAP
sont  sous  tutelle  et  contro, le  du  Gouverneur  et  doivent  inviter  un  repre�sentant  aux
assemble�es et aux re�unions du conseil d’administration ; doivent aussi partager avec lui
leurs documents fiscaux qui est invite�  comme observateur en cas de contrat publique
(Ouelhazi 2013 : 165-166).

La de�centralisation, pre�vue par la nouvelle Constitution et objet d’une reforme de loi
re�cemment  approuve�e,  repre�sente  un  pas  incontournable  pour  contraster  la  culture
centraliste he�ge�monique de la pratique e� tatique, qui serait d’obstacle a7  l’imple�mentation
d’une  re�elle  gouvernance  multi-niveau  (centrale  et  locale)  et  multi-sectorielle
(Ministe7res, entite�  de repre�sentation bureaux re�gionaux, syndicats et acteurs locaux).
Mais  ça  ce  n’est  pas  suffisant  :  un  aspect  fondamental  a7  ri-discuter  concerne  la
participation,  et  aussi  le  contro, le  de  l’e� tat  dans  les  activite�s  des  associations  et  la
pre�sence de repre�sentants publiques aux re�unions des entreprises de l’e�conomie sociale
et solidaire. Les principes de la porte ouverte et de la liberte�  de quitter les associations
sont fondamentaux, comme l’autonomie de de�cisions et de gestion des entreprises de
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l'ESS. Par contre, comme te�moigne l’extrait suivant, une fructueuse collaboration avec
les institutions locales c’est possible.

Il y a deux ans que nous avons releve�  une implication qui augmente et un engagement des
institutions locales a7  niveau re�gionale, dans les quatre Gouvernorats ou7  nous intervenons. A
niveau  national  l’ESS  se  joue  souvent  avec  des  slogans  entre  Ministe7res,  partis  et
organisations qui se disputent la place en premie7re ligne comme moteurs de l'ESS, mais qui
manquent d’une perspective et d’un positionnement clair sur le the7me, a7  niveau re�gionale
nous  avons  releve� ,  entre  nombreux  fonctionnaire,  un  niveau  ve�ritable  de  curiosite�  et
engagement et une volonte�  de de�velopper l’e�conomie sociale et solidaire qui se traduit en
action et participation re�elles sur le territoire,  mais qui souvent ne trouve pas l’appui a7
niveau central de la part des bureaux Ministe�riels de re� fe� rence (extrait 16).

La simple de�centralisation des pouvoirs et l’assouplissement du contro, le  e� tatique ne
sont pas suffisants pour garantir une gouvernance efficace et un impact positif dans le
soutien  a7  l’ESS.  C’est  opportun  de  conside�rer  les  changements  a7  l’inte�rieur  des
institutions pour favoriser la transparence administrative et de prise de de�cisions. La
question fondamentale de l’innovation institutionnelle et de l’institutional building, c’est
a7  dire redessiner les ressources humaines et les formes organisationnelles, se pose pour
soutenir la loi future et la croissance des activite�s productives lie�es a7  l’ESS. Du moment
que le de�bat a7  propos de l’institutionnalisation de cette e�conomie est en Tunisie tre7s
re�cente, on observe dans les entrevues et les observations un de� ficit de connaissances
techniques de base dans l’imple�mentation de l'ESS, et une faible pre�paration en relation
aux principes,  valeurs  et  culture  du travail  social  et  solidaire.  Malheureusement,  ces
the7mes centraux dans le  soutien a7  l’ESS ne  sont  pas  reconnus explicitement dans le
projet de loi propose�e par l’UGTT ; il reste toutefois un e� le�ment incontournable, vu que
le dialogue entre l’EF tat et les entreprises de l’e�conomie sociale et solidaire serait plus
facile.

Les institutions aussi  locales peuvent e, tre des allie�s  strate�giques de l'ESS et on peut au
me,me temps en tirer profit  pour promouvoir une politique locale plus participe�  et plus
efficace et capable de trouver un consensus dans les communaute�s locales. C’est ne�cessaire
de  travail  sur  les  deux  niveaux.  D’une  cote�  il  faut  sensibiliser  et  former  sur  l’ESS  les
fonctionnaires, vu que leur niveau de conscience sur les opportunite�s que cette e�conomie
offre pour le de�veloppement d’un territoire est tre7s faible. De l’autre co, te�  on doit travailler
pour  consolider  les  compe�tences  techniques  de  toutes  les  organisations  publiques  qui
accompagnent  la  cre�ation  d’entreprises  et  leur  financement,  pour  qui  soient  capable
d’e�valuer les dossiers de ESS, offrir un accompagnement spe�cifique pour projets collectifs
qui ont nature,  objectifs et  modalite�s  de financement diffe�rentes des projets  individuels
d’investissement,  cre�er  de  outils  financiers  pour  soutenir  le  projets  de  ESS  et
particulie7rement soutenir projets collectifs (extrait 17).

En relation au rapport entre institutions publiques et entreprises de l’e�conomie sociale
et solidaire, l’aspect de la centralisation ce n’est pas le seul a7  e, tre cite�  dans les entrevues.
Comme  on  a  de� ja7  observe�  avec  l’extrait  16,  une  observation  critique  a  e� te�  fait  qui
concerne deux niveaux diffe�rents mais connecte�s. En premier lieu, et malgre�  la culture
centraliste des Gouvernements nationaux, la participation de l’EF tat aux projets de ESS se
morcelle dans diffe�rents Ministe7res en raison de diffe�rentes filie7 res charge�es d’agir avec
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les diffe�rentes expe�riences. Depuis les re�voltes du 14 janvier 2011, les gouvernements
de transition ont essaye�  de libe�rer les associations tunisiennes des contraintes he�rite�es
de la dictature de Ben Ali. Par conse�quence, les organisations de la socie� te�  civile doivent
maintenant  se  rapporter  directement  aux bureaux  du Premier  Ministre  et  au  centre
d’e� tudes et de formation IFEDA et pas plus au Ministe7re de l’Inte�rieur. Toutefois, autre
Ministe7res sont concerne�s par la gestion et la coordination des associations, entreprises
et  collectif,  chacun  en  fonction  de  son  secteur  d’interventions.  A  titre  d’exemple,  le
Ministe7re  des  Affaires  Sociales,  et  en  particulier  la  Direction  Re�gional  de  Promotion
Sociale (DGPS), joue un ro, le de soutien aux entreprises ESS, en particulier pour ces qui
ont un caracte7re social. Les mutuelles doivent se rapporter aux Ministe7res des Finances
et  des  Affaires  Sociales,  tandis  que  les  SMSA  sont  contro, le�es  par  le  Ministe7re  de
l’agriculture, qui approuve les statuts (Ouelhazi 2013). Les GDAP sont contro, le�s par le
Ministe7re  de  l’agriculture  et  par  le  Commissionnes  re�gionales  de  de�veloppement
agricole  (CRDA),  mais  sont  cre�e�s  aussi  par  le  Bureau de  la  Femme  Rural  du me,me
ministe7re et par le Ministe7re de la Femme. Le Ministe7re de l’emploi finance des projets
d’e�conomie sociale et solidaire dans le cadre du programme “Entreprise solidaire”. 

Le cadre se complique d’avantage si on pense qu’aux Ministe7res s’ajoutent les experts
qui vendent compe�tences et formation. Ça contribue a7  cre�er une situation apparemment
paradoxale : d’une cote�  on trouve une forte centralisation administrative de l’EF tat, qui
ge�ne7re une dynamique verticale des rapports entre institutions et entreprises de l'ESS,
et de l’autre co, te�  le principe de fonctionnement de cette institution c’est asyste�matique.
Une vraie chaï,ne de prise de de�cisions n’existe pas et le partage des informations d’un
bureau ministe�riel a7  un autre est tre7s proble�matique. Aussi a7  niveau local ge�ne�ralement
les responsables e� tatiques sont laisse�s tous seuls face a7  associations, entreprises et ONG.
Une premie7re conse�quence c’est que tout de�pend des rapports personnels qui se cre�ent
par le travail commun, comme exprime�  dans l’extrait 16.  Une deuxie7me conse�quence
c’est  que  sur  le  terrain,  dans  les  re�gions,  un  nombre  toujours  plus  haut  des  sujet
publiques et prive�s se pre�sentent comme experts, guides ou leaders de l'ESS tunisienne,
sans qu’il existe une autorite�  inde�pendante qui puisse gouverner le processus.

Avec qui est-ce que je vais travailler si je veux faire de l’e�conomie sociale e solidaire ? Moi,
pour  exemple,  j’ai  interpelle�  plusieurs  Ministe7res,  mais  il  y  a  beaucoup  d’ambiguï>te�  et
chacun se lance dans ce champ et se conside7re le pe7re de l'ESS toujours avec des nouvelles
initiatives. Le Ministe7re de l'agriculture a un charge�  de mission pour l’e�conomie sociale et
solidaire,  le Ministe7re de l’Emploi a quelqu'un qui travail  sur l’ESS… Il  y a beaucoup de
personnes  et  d’institutions  qui  interviennent,  mais  sur  le  terrain  il  y  a  beaucoup  de
difficulte�s (extrait 18).

Nous  sommes  d’accord  avec  un  ide�e  ge�ne�rale  qu’une  excessive  centralisation  pourrait
empe,cher  les  activite�s  locales,  mais  je  ne  suis  pas  su, re  que  soit  un  proble7me  pour  le
moment.  C’est  pluto, t  le  contraire,  du moment qu’il  y  a  une absence de coordination et
chacun fait ce qu’il veut. Vu qu’il n’y a pas d’organisation il y a beaucoup d’initiative a7  droite
et a7  gauche,  mais si  on le  regarde de pre7s  en re�alite�  ne  s’agit  pas d’e�conomie sociale e
solidaire. Oui, la coordination c’est ne�cessaire mais de l’autre co, te�  j’ai l’impression que si
manque  il  y  a  des  personnes  qui  font  ce  qu’elles  veulent,  se  pre�sentent  comme  des
spe�cialistes de ESS, qui font initiatives par ici et par la7 . Il y a des expe�riences re�ussites et de
personnes  qui  font  semblant  d’e, tre  experts.  Et  ça pourquoi  ?  Parce que il  n’y  a pas de
coordination. Tous font tout, les Ministe7res, le syndicat, les Ong, mais sommes en train de
faire ESS ? (Extrait 19).
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L’absence d’une coordination entre les diverses instances institutionnelles qui devraient
renforcer l’e�conomie sociale et solidaire tunisienne permet l’apparition de sujets qui se
auto-le�gitiment en tant que experts, mais qui produit des difficulte�s de communication
aussi a7  l’inte�rieur des Ministe7res. Entre 2012 et 2015 beaucoup ont re�alise� , chacun par
son compte,  des  e� tudes  sur  la  situation  des  re�gions  en  relation aux projets  ESS  qui
voulaient  imple�menter  et  qui  ont  produit  diffe�rents  diagnostiques.  Les  Bureaux
Re�gionaux de de�veloppement (Sud, Centre-Ouest…), en collaboration avec le Ministe7re
des infrastructures, du territoire et du de�veloppement soutenable et l’agence allemande
de  de�veloppement  GIZ,  ont  re�alise�  des  planes  re�gionales  sur  l’environnement  et  le
de�veloppement  de�die�s  aux  Gouvernorats.  De la  me,me  façon,  de�die�e  aux  the7mes  des
droits  de  femmes,  le  Ministe7re  de  l’agriculture  et  le  bureau de la  femme rurale  ont
re�alise�  une e� tude sur la situation a7  niveau local. Le proble7me c’est que le partage des
informations est largement insuffisant, ces rapports n’influencent pas ceux qui prennent
les  de�cisions  a7  Tunis  et  qui  sont  charge�s  de  re�diger  les  Plans  quinquennaux  de
de�veloppement. L’exe�cution des propositions par les Ministe7res c’est difficile vue que ne
sont pas contraignants et donc le re�sultat c’est que les repre�sentants locaux, en certains
cas, ont refuse�  de les appliquer. L’extrait suivant, d’une entrevue avec une femme qui
travail pour le Ministe7re de l'agriculture, le de�clare clairement.

Nous avons e� te�  sollicite�s par d’autres Ministe7res, pour exemple avec la participation a7  des
se�minaires,  la  pre�paration  des  communications  pour  te�moigner  le  travail  fait,  la
collaboration avec le Ministe7re des Affaires Sociales, dans l’alphabe� tisation fonctionnelle. Il
y a la collaboration a7  niveau centrale, mais a7  mon avis la vraie collaboration devrait e, tre a7
niveau re�gionale. A niveau re�gionale, c’est vrai, la collaboration ce n’est pas institutionnelle,
mais il y a des relations, la pre�paration des Planes re�gionaux de de�veloppement a e� te�  faite
avec un approche participatif et inte�gre� ,  mais une fois que le Plan est e� labore�  il  y a des
structures Ministe�rielles qui ont concre� tise�  l’action, et autres qui ont adhe�re� , qui n’ont pas
collabore� .  Ça  passe  parce  que  la  collaboration  ce  n’est  pas  institutionnelle,  malgre�  les
documents  soient  envoye�s  au  Ministre  de  l’Agriculture,  malgre�  nous  avions  envoye�  les
textes  au  Gouvernorats  pour  leur  demander  de  sensibiliser  les  partenaires  et  de  les
mobiliser pour adhe�rer aux plans de de�veloppement local et concre� tiser les actions qui y
sont liste�s.  La chose c’est pas syste�matique...  il y a beaucoup de diffe�rences a7  niveau des
re�gions. Tout de�pend de l’autorite�  re�gionale (extrait 20).

Centralisation et a-syste�matisme sont pre�sents dans la Tunisie post-re�volutionnaire, et
ensemble ils  contribuent a7  ralentir,  compliquer,  confondre le travail de ceux qui,  soit
dans les bureaux ministe�riels que dans les Ong et la socie� te�  civile tunisienne, travaillent
pour imple�menter de projets d’e�conomie sociale et solidaire. Les deux dynamiques sont
deux faces de la me,me me�daille et repre�sentent des questions a7  laquelle une loi-cadre
sur l’ESS peut, au moins partiellement, re�pondre : pour exemple avec l’hypothe7se d’une
structure  de  coordination  inde�pendante,  comme  un  Ministe7re  de  l'ESS,  or  avec
l’e� laboration  de  proce�dures  contraignantes  pour  imple�menter  les  de�cisions,  ou  le
partage transparent et l’acce7s aux documents produits par les institutions collectives et
le  gouvernement.  Cet  e� le�ment  c’est  ne�cessaire  pour  le  renforcement  de  la  confiance
entre le monde de l'ESS et le conjoint des agences publiques concerne�es et, pour e, tre
tre7s pragmatiques, pour un fonctionnement sans confusion sur le terrain.
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L’impact de la coopération internationale

La coope�ration internationale joue un ro, le de premier plan dans l'ESS en Tunisie,  ça
passe  souvent  dans  les  pays  du  Sud  du  plane7 te,  et  elle  devient  un  interlocuteur
fondamental  dans  les  logiques  de  l’action  publique.  Les  faiblesses  structurelles  en
termes  de  ressources  e�conomiques  et  financie7res  de  ces  contextes  nourrissent  la
ne�cessite�  d’intervention  des  agences  transnationales  et  des  ONG  pour  renforcer
pratiques de de�mocratie actives et processus de de�veloppement soutenable.

La question se pose,  pour reprendre la  discussion faite jusqu’ici,  dans l’intersections
positive de divers niveaux de prise de de�cision, politique et administratifs et du tiers
secteur. La coope�ration internationale bouge dans un cadre institutionnel de� fini par les
re�sultats de cette intersection qui amplifie, ou re�duit, l’impact des projets de ESS. 

En ce sens,  la centralite�  de l’action des ONG dans l’institutionnalisation de l'ESS doit
conside�rer les caracte7res du contexte et se modeler selon le cadre des rapports entre
organismes publiques/prive�s et l’articulation et la complexite�  de la socie� te�  civile. Ça ne
signifie pas de s’adapter a7  des pratiques de corruption ou a7  l’inefficience et inefficacite�
administratives ; pluto, t ça ouvre un horizon institutionnel dans un processus e� largi de
institutional building. Ge�ne�ralement ce terme signifie : « Le renforcement des structures,
syste7mes, ressources humaines et compe� tences ne�cessaires pour l’imple�mentation des
lois spe�cifiques et pour l’application des politiques connecte�es gra, ce au de�veloppement
des compe� tences administratives et techniques spe�cifiques7. Par conse�quence, il y a une
double voie pour les agences de coope�ration internationale :  d’un co, te� ,  elles doivent
activer des projets pour les acteurs et les zones plus de� favorise�es, de l’autre co, te�  elles
sont  appele�es  a7  soutenir  et  partager  un  cadrage  d’innovation  institutionnelle  pour
favoriser  l’imple�mentation  de  l'ESS.  Cette  strate�gie  peut  garantir  la  progressive
autonome de l'ESS en Tunisie et e� largir les chances de stabiliser le mode7 le de croissance
socio-e�conomique  qu’elle  pre�voit.  Sans  cette  pre�rogative,  il  y  a  la  possibilite�  d’une
ONGization,  qui  instaure  une  dynamique  de  de�pendance  presque  exclusive  des
entreprises  sociales  par  rapport  au  poids  organisationnel  et  financier  des  Ong
transnationales. En ajoute, il faut e�valuer l’influence des discours et des rhe�toriques des
acteurs  de  la  coope�ration  internationale  par  rapport  a7  la  de� finition  de  “bonne  ou
mauvaise ESS” qui pourrait limiter les efforts des institutions et des associations dans
l’effort de renforcer un mode7 le endoge7ne. 

En fine,  il  faut e�valuer avec attention les diverses performativite�s des Ong actives en
Tunisie qui peuvent entrer en conflit, et cre�er les conditions pour une superposition des
interventions  e  re�duire  la  possibilite�  d’interaction  entre  les  divers  programmes
d’activation de l'ESS. 

Sur la base de ces indications ge�ne�rales,  les experts implique�s  dans la recherche ont
de� line�e�  des  observations  significatives  qui  re� fle�chissent  les  the7mes  principaux.  Le
premier point important c’est que, parfois, la coope�ration internationale agit avec une
vision pre� -constitue�e  de l'ESS qui peut limiter la  contribution des institutions et  des
associations locales a7  la programmation, pour exemple a7  propos des besoins. A ce point
il  faut  e�valuer  la  question  e�pineuse  des  rapports  entre  l’EF tat  et  les  agences  de
coope�ration. Les approches sont diverses : tandis qu’il y a des agences qui travaillent a7
partir d’une ne�gociation avec les Ministe7res, avec lesquels on stipule des accords, des
programmes  et  des  partenariats,  il  y  en  a  d’autres  qui  de�passent  le  Gouvernement
central en se dirigeant directement aux institutions locales des territoires ou7  leur projet

7  Voire www.agenziacoesione.gov.it. 
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de  coope�ration  insiste.  Cette  situation  aliment  une  dynamique  dans  laquelle  l’EF tat
tunisien est implique�  dans les projets de façon toujours diffe�rente, a7  diffe�rents niveaux
sur la base du rapport qui s’instaure avec le partenaire europe�en, et qui peut donner lieu
a7  la sensation que la souverainete�  de de�cisions en matie7re de plans socio-e�conomique
soit mise en discussion. En ajoute, l’extrait en bas pose sur la table la deuxie7me urgente
question : qui peut e�valuer ce qui est plus opportun de re�aliser dans le champ de l'ESS en
Tunisie  ?  Qui  a  la  le�gitimite�  et  les  compe�tences  pour  identifier  les  besoins  des
populations  ?  Comme  est  possible  cre�er  des  espaces  de  coope�ration  qui  puissent
satisfaire les acteurs implique�s ? La question de la connaissance du territoire et de ses
besoins pour lancer un chemin vers l'ESS produit un bruit dans la perception et dans la
conside�ration de part des experts.

Je ne suis pas d’accord que la coope�ration vient et nous dit ce qu’elle veut faire pour nous.
On pre�pare  le  terrain et on travaille  sur ce qui  a  e� te�  pre�pare�  par l’administration.  On
travaille sur deux plans, je pense que nous pouvons faire le diagnostic, identifier les vrais
besoins de la population, et la coope�ration peut venir, nous aider, nous sommes toujours a7
la recherche de son aide pour concre� tiser nos objectifs et nos attentes.  Au contraire la
coope�ration, quand elle vient, fait aussi le diagnostiques, mais en fonction de son champ
d’activite� . C’est pour cette raison que je pre� fe� re�  pre�parer nous me,me le diagnostic, et s’il y
a  la  possibilite�  de  refaire  un  diagnostic  avec  des  me� thodes  rapides  de  recherche
participative, nous pouvons le faire, nous pouvons affiner le diagnostic, mais la base c’est a7
nous (extrait 22). 

Parfois  on arrive  avec  une vision....  On ne connaï,t  pas  le  contexte  tunisien,  et  ça c’est
inquie� tant. Parfois les Ong ont la tendance a7  ne partir pas du contexte tunisien, a7  oublier
les spe�cificite�s de la vie tunisienne, les spe�cificite�s ge�ographiques, culturelles, politiques
post-re�volutionnaires (extrait 23).

En  Tunisie  il  y  a  un  phe�nome7ne  d’importation  de  pratiques  et  concepts  de  l'ESS  de
l’e� tranger, surtout de la France, apre7s de l’Italie et d’autres Pays europe�ens, qui fait que le
de�bat sur l'ESS en Tunisie soit dope�  par l’influence externe, qui change son authenticite�  et
spontane� ite� .  C’est ne�cessaire que les Ong internationales qui travaillent dans le secteur
contribuent le  plus possible a7  faire naï,tre un mode7 le  de ESS propre a7  la  Tunisie,  sans
re�pliques, copier-coller et leçons externes (extrait 24).

Malgre�  les  experts  aient  reconnu des  collaborations  fructueuses,  il  y  en a  entre  eux
(tunisiens en majorite� ) qui ont exprime�  indirectement leur crainte que les rapports avec
la  coope�ration  internationale  puissent  ge�ne�rer  de  dynamiques  asyme�triques  qui
empe,chent de trouver une “voie tunisienne” a l’e�conomie sociale et solidaire. La critique
plus fre�quente, comme de� ja7  rapporte�  dans les extraits se� lectionne�s, c’est qui il y aurait
une certaine tendance des organisme internationaux a7  s’imposer dans le Pays sans avoir
une connaissance approfondie des situations locales. Le proble7me c’est probablement lie�
aux ne�cessites des projets, lesquels ont des temps qui ne s’adaptent pas a7  l’exigence de
comprendre les dynamiques locales ; parfois, il faudrait trouver une forme de dialogue
efficace qui prenne en conside�ration l’histoire du travail soit de l’EF tat soit des agences de
coope�ration  internationale  et  qui  ne  sous-estime  pas  la  question  de  la  souverainete�
nationale,  mot cle�  de la nouvelle Constitution.  Dans ce cas le changement vers l’ide�e
d’espaces institutionnalise�s et/ou informels c’est de� terminant pour renforcer le dialogue
entre les visions multiples, les diffe�rents acteurs publiques et diffe�rents acteurs de l'ESS
tunisienne. Comme affirme�  dans une entrevue, «la coope�ration nous a aide�  beaucoup ;
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maintenant il y a une grande ne�cessite�  d’e�change d’expe�riences, vu qu’il en a beaucoup a7
valoriser, a7  montrer pour qui gagnent visibilite�  et puissent aider a7  cre�er un vrai de�bat ».

Pour  reprendre  une  entrevue  de� ja7  cite�e,  un  exemple  significatif  de  la  ne�cessite�  de
dialogue est relatif au diagnostic des caracte7res et des exigences de l'ESS par les acteurs
locaux et la connexion avec la meilleure capacite�  des Ong internationales de re�pondre
aux  manques  des  pouvoirs  administratifs.  La  question  c’est  la  conciliation  entre  la
re�colte de donne�s sur le terrain par les Ministe7res avec les diagnostiques re�alise�s par les
agences de coope�ration dans le cadre de leur projet,  avec une se� lection commune et
partage�  des outils a7  utiliser et des actions pour favoriser l’application d’une e�conomie
sociale et solidaire.  La situation actuelle,  comme vue dans les entrevues,  parle d’une
certaine difficulte�  a7  instaurer un dialogue qui est ne�cessaire de façon que les projets ne
soient pas confus et donc inefficaces.

Nous faisons l’analyse et si une coope�ration vient avec d’autres objectifs et attentes on
peut ame� liorer le  diagnostic.  Nous avons fait  un diagnostic  global,  on peut l’ame� liorer,
mais  on cherche  toujours  de  projets  de  coope�ration  qui  puissent  faire  ce  que comme
administration ne pouvons pas faire, surtout en termes d’expertise,  la formation, et les
activite�s  de  cre�ation  de  revenu  et  de  renforcement  des  capacite�  e�conomiques  de  la
population, de choses que l’administration ne peut pas faire. Nous devons collaborer avec
la  coope�ration internationale,  et  nous  avons  beaucoup d’expe�riences re�ussites  dans ce
cadre (extrait 25).

Sans une re�elle implication du “savoir local” le risque c’est d’e� loigner le mouvement de la
socie� te�  tunisienne vers l’autonomisation des activite�s e�conomiques sociales et solidaires
des directives des Ong. En ce cas, elles doivent s’efforcer d’inte�grer les projets dans une
strate�gie directe a7  cre�er et former une classe dirigeante ade�quate a7  ces objectifs. De leur
coin, les institutions devraient e, tre capables de permettre un plein acce7s a7  toutes les
informations  dont  elles  disposent,  qui  soient  statistiques,  PV  de  re�unions  ou
diagnostiques  (et  qui  donc  devraient  e, tre  disponibles  en  arabe  et  français).  Les
possibilite�s  d’une  collaboration  fructueuse  passent  premie7rement  par  le  partage
d’informations.

Un  point  de  discussion  supple�mentaire,  de� ja7  souligne� ,  c’est  la  diversification  des
principes et des pratiques avance�s par les Ong actives. Cette diversification peut e, tre un
obstacle  au  renforcement  de  l'ESS  et  reproduire  des  me�canismes  inefficaces  pour
augmenter les potentialite�s de croissance

Pour les Ong c’est ne�cessaire de faire un travail de coordination et coope�ration entre
les diffe�rentes interventions, encore plus pour les organisations internationales et les
bailleurs de fond, parce que on est en train d’assister a7  trop d’interventions qui ne sont
pas coordonne�es  :  petits groupes de producteurs dispute�s  entre plusieurs Ong sans
qu’elles parlent entre elles (extrait 26).

Je  crois  que  l’Union  Europe�enne  et  les  ONG  internationales  devraient  travailler
concre7 tement et assurer continuite�  aux projets, ne doivent pas re�pe� ter les projets, on
doit pas re�pe� ter les actions pour exemple, on ne peut pas re�pe� ter les formations et les
diagnostiques. Une fois on a fait un e� tude diagnostique avec des femmes et apre7s on a
cherche�  de programmer les actions sur l’association avec laquelle on avait collabore� , et
une  fois  que  j’ai  parle�  avec  ces  femmes  elles  m’ont  dit  d’avoir  donne�  des  fausses
informations. Aujourd’hui il y a cette Ong, demain une autre, apre7s demain une autre
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encore,  et  la  population  …  a  des  strate�gies  adaptation.  Ça  pose  le  proble7me  de  la
continuite�  des interventions, vous faites la formation, pour exemple dans la distillation
des plantes me�dicinales, on fait la formation pour les femmes, le projet a une dure�e de
36 mois, on jette l’argent en formation et on laisse la re�gion, demain arrive une autre
association, cherche les femmes et propose une formation, sur quoi ? Sur les plantes
me�dicinales etc. J’ai visite�  beaucoup des GDA qui m’ont dit : « Non, arre, t la formation ».
Il n’y a pas de coordination, et ça menace la cre�dibilite�  des structures de coope�ration.
Quand les associations arrivent font toujours un diagnostic parce que il fait partie des
projets, mais moi je me demande, on doit toujours faire un nouveau diagnostique ou
nous pouvons utiliser ces qui ont e� te�  de� ja7  re�alise�s ? (Extrait 27)

A ce propos, comme de� ja7  souligne�  dans les entrevues, il y a eu un signal important dans
cette direction de coordination et synergie entre les expe�riences imple�mente�es gra, ce a7
une confe�rence nationales des Ong italiennes8. Sans doute c’est strate�gique que les Ong
prennent sur soi la responsabilite�  d’e�valuer et ve�rifier avec la socie� te�  civile les impacts
et re�sultats des projets en cours et termine�s. Cette situation permettra la prise en charge
des  instances  respectives  et  la  recherche  d’une  direction  commune  pour  lire  les
proble7mes et leur donner des re�ponses ; on pourrait aussi re�soudre le proble7me de la
re�pe�tition constante des diagnostiques et des moments de formation gra, ce a7  un partage
concret des informations – ope�ration qui devrait comprendre aussi la recherche - action
que l’EF tat de� ja7  de�veloppe avec ses bureaux re�gionaux.

Le ro, le de partenaires internationaux c’est fondamental surtout pour promouvoir mode7 les
de de�veloppement alternatifs et innovants,  ou encore mieux mode7 les de de�veloppement
flexibles  qui  puissent  effectivement  s’adapter  aux  besoins  des  personnes,  groupes  et
communaute�s.  L’important  c’est  re�ussir  a7  maintenir  cette  flexibilite�  pour  accompagner
mode7 les de de�veloppement endoge7nes – en respectant un set des principes clé – qui doivent
e, tre me� tabolises et partage�s (extrait 28). 

La pre�sence et l’action de la coope�ration internationale, me,me avec le limites de� ja7  vue
re�sulte une composante fondamentale pour le soutien a7  la transformation en cours dans
l’ESS en Tunisie.  Les occasions d’e�change de pratiques et d’expertise,  le contact avec
expe�rience mures de deux co, te�s de la Me�diterrane�e, l’ouverture internationale vers des
formes  d’e�conomie  sociale  et  solidaire  de  Pays  ge�ographiquement,  socialement  et
politiquement e� loigne�s sont une richesse re�elle dont la Tunisie peut profiter, et qui est
de� ja7  en train de favorises la prise de conscience sur la potentialite�  de l'ESS pour le Pays.
C’est sur cette conscience diffuse�  que la coope�ration internationale doit remodeler sa
propre capacite�  d’interagir avec une re�alite�  difficile et chercher un positionnement que
le projet de loi pourra contribuer a7  e� tablir.

8  24 - 25 mai 2016 la Confe�rence internationale – Perspectives et de� fis de l’EF conomie
Sociale et Solidaire organise�  par NEXUS, GVC, CEFA e COSPE avec les partenaires des projets de
coope�ration internationale pour la promotion de l’EF conomie Sociale et Solidaire, UGTT, RTESS et
REMESS. La Confe�rence a e� te�  organise�e sous l’e�gide du Ministe7re pour les Relations avec les
instances constitutionnelles, la socie� te�  civile et les droits humaines.
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Réflexions conclusives

Au  long  des  re� flexions  mene�es  dans  les  paragraphes  pre�ce�dents  des  questions  et
proble�matiques de base a7  propos du projet de loi ESS en Tunisie sont sorties. Les experts
qui ont offert leur pense�e concernant les fondements socio-e�conomiques et politiques et
les principes de gouvernance ont exprime�  clairement leurs points de vue connecte�s a7
leur propre ide�e de futur. 

L’ESS c’est, selon intuition de Pierre Bourdieu, la structuration d’un champ dans lequel
on construit des configurations et des rapports entre acteurs, institutions et rhe� toriques
(Bourdieu 2010). Par conse�quence, cette perspective nous aide a7  comprendre combien
soit difficile supposer qu’on puisse planifier telle sphe7re relationnelle, seulement gra, ce
au simple dispositif le�gislatif. Sans doute la loi repre�sente le passage oblige�  pour cre�er
des limites a7  l’action publique et des sujets concerne�s et, surtout, a7  e� tablir la le�gitimite�
des relations relatives au the7me vise�  para la re�vision juridique. Ne�anmoins, le signifie�
donne�  a7  l’ESS  et  a7  son  imple�mentation  dans  le  contexte  spe�cifique  de  la  Tunisie
ne�cessitent  d’un  dialogue  attentif  et  articule�  sur  les  e� le�ments  “critiques”  capable  de
renforcer  et  soutenir  dans  le  temps  les  potentialite�s  de  changement  des  e�quilibres
de�mocratiques et des conditions de croissance sociale, culturelle et e�conomique. 

La  recherche  re�alise�  nous  permet  de  retrouver  des  crite7res  parmi  lesquels  lire  et
mesurer  en sens  ample  les  chances  de  nourrir  un circuit  vertueux a7  l’inte�rieur  d’un
syste7me caracte�rise�  par des fragilite�s comme le tunisien. Le projet de loi, au-dela7  de ses
limites et  potentialite�s,  devra conside�rer ces indications pour ame� liorer le  cadre des
possibilite�s offertes a7  l’ESS pour devenir un axe strate�gique dans les choix du Pays.

De  l’analyse  des  entrevues  et  du  projet  de  loi  du  syndicat  UGTT  il  y  a  des  aspect
inte�ressants et innovants, et des points critiques que les experts interpelle�s ont souligne�
avec pre�cision.  Le premier aspect inte�ressant c’est l’introduction des coope�ratives de
production et des coope�ratives de travail parmi les statuts reconnus en Tunisie comme
faisant partie de l'ESS. Ce choix permettra de travailler, dans un deuxie7me moment, pour
cre�er ex novo et/ou relancer concre7tement ces statuts, pour aider aussi a7  vaincre des
re�ticences cause�es, comme de�crit, par des expe�riences historiques pre�ce�dentes. 

L’individuation des acteur e�conomiques et des cre�neaux productifs qui puissent avec
le�gitimite�  faire partie de l’ESS c’est un the7me cite�  fre�quemment, parce que on observe
que le projet de loi  ne dissipe pas comple7 tement l’ambiguï>te�  de limiter aux secteurs
traditionnels - agriculture et pe,che la valeur des entreprises sociales et solidaires. En ce
cas c’est de�cisif d’e� largir les secteurs productifs et re�pondre a7  la demande du marche�  en
ligne avec les processus de modernisation du Pays.

Un autre e� le�ment significatif,  et que nous voulons relancer,  concerne la de� finition de
crite7res  claires  pour  de� finir  pratiques  pre�cises,  comme  l’obligation  de  re� investir  au
moins les deux tiers des be�ne� fices dans des activite�s sociales de l’entreprise.

En  particulier,  la  cre�ation  d’une  Banque  mutuelle  qui  support  l’e�conomie  sociale  et
solidaire a e� te�  salue�e comme une initiative pionnie7re qui pourrait aider a7  re�soudre la
complexe et  e�pineuse questions de financements  aux entreprises  de l'ESS.  Toutefois,
concernant cette proposition ils existent des craintes concertantes la possibilite�  re�elle
qui puisse de�marrer et les temps de sa re�alisation. La crainte c’est que, dans l’attente que
la banque de�marre, on arrive a7  pe�renniser les lignes de cre�dit cre�es comme mesures
temporelles, comme re�ponse a7  un possible blocage.
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Je trouve tre7s inte�ressante l’ide�e de la banque mutuelle, me,me si je doute qui puisse e, tre
cre�e  rapidement,  et  je  me  demande  aussi  combien  d’autres  banques  pourraient  e, tre
d’accord  avec  l’introduction  d’un  concurrent  sur  le  marche� .  Il  y  a  le  risque
d’institutionnaliser une phase de transition continue�e avec des lignes de cre�dit spe�ciales en
attendant que cette banque arrive. Donc l’ide�e c’est tre7s bon, il faudra voire dans la pratique
(extrait 29).

Lie�e a7  la fondation d’une banque mutuelle il y a la question de la fiscalite�  a7  appliquer aux
acteurs de l'ESS, question pas mentionne�e dans le projet de loi. Il faut re� fle�chir sur ce
point qui pose de gros obstacles a7  la survivance des entreprises et des associations qui
souvent de�marrent avec tre7s peu de fonds. Nous nous demandons si ce vide soit lie�  a7  la
pre�vision  que  chaque  type  d’entreprise,  pre�vue  dans  la  liste  de  la  loi,  continue  a7  la
fiscalite�  actuelle, ou si on s’occupera de ce point avec les de�crets d’actuation de la loi. De
toute façon cet aspect me�rite d’attention de la part des juristes.

Le proble7me du financement de l'ESS a un impact, donc, tre7s significatif sur le pre�sent et
le prochain futur. La majorite�  des re� flexions des experts identifient dans le financements
publiques le focus sur lequel concentrer les efforts majeurs pour soutenir une diffusion
et croissance effectives de cette e�conomie. La disponibilite�  de capitaux et de ressources
financiers repre�sente un aspect de� licat, parce que il se connecte aux crite7res e� tablis par
la  loi  future  concernant  l’acce7s  au  financement  et  aux  modalite�s  de  proposition  de
chaque  activite� .  A  propos  de  cet  e� le�ment  les  normes  doivent  e, tre  tre7s  claires  et
permettre  la  meilleure  transparence  dans  la  distribution  publiques  et  prive�  de
ressources.

Un e� le�ment que nous soulignons comme innovant c’est de pre�voir un pourcentage de la
demande publiques destine�e aux achats pour activite�s de provenance ou lie�es a7  l’ESS. La
proposition  c’est  inte�ressante  parque  que  nous  pensons  que,  vue  la  position  de  la
Tunisie dans la division internationale du travail,  on ne peut pas pre�voir un support
pour structurer et institutionnaliser l'ESS tunisienne seulement par des incitations a7  la
production : il faut assurer que telle production trouve effectivement un marche� . En ce
sens,  pre�voir  un  ro, le  du  secteur  public  et  de  la  demande  publiques  pour  les  biens
produits par les entreprises de l’e�conomie sociale et solidaire c’est un choix clairvoyant.

La question de la gouvernance et des autorite�s de contro, le de l'ESS c’est de� licat et a e� te�
critique�  par  les  experts.  Actuellement,  le  projet  de  loi,  se  propose  une  structure  a7
pyramide pas diffe�rente de celle pre�vue par la loi française du 2014, qui part du Conseil
supe�rieur de l’e�conomie sociale et solidaire et du Bureau national de l’e�conomie sociale
et  solidaire  pour  arriver  a7  la  base  des  Bureaux  re�gionaux  de  l’e�conomie  sociale  et
solidaire.  Le  risque  signale�  c’est  que  cette  structure  puisse  causer  une  excessive
institutionnalisation du secteur, en bloquant un monde qui pourrait e, tre beaucoup plus
spontane�  et  horizontale,  avec  participation  de  la  base.  Un  deuxie7me  aspect
proble�matique  de  cette  proposition  sont  les  rapports  entre  niveaux  centrales  et
re�gionales  :  le  risque  souligne�  c’est  que  on  ira  vers  une  dynamique  de  contro, le  de
niveaux re�gionales par les niveaux centrales, et que la distribution des fonds de l’ESS
suive le me,me principe.

Il  y a le  risque que les commissionnes  re�gionales soient vide�e  de leur essence dans un
syste7me e� tatique encore trop centralise� . Les proble7mes structurels et macro-e�conomiques
risquent de ste�riliser aussi le projet de loi le meilleur, donc il faudrait prendre de caute7 les,
comme e� tablir de seuils re�gionaux (ou encore mieux locaux) qui privile�gient les zones avec
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plus de  difficulte�s  pour  e�viter  de  financements  et  des initiatives concentre�s  sur  la  cote
(extrait 30).

L’Observatoire  sur  l’e�conomie  sociale  et  solidaire,  accueilli  par  plusieurs  comme  un
e� le�ment  innovant  pour  la  Tunisie,  dans  le  projet  de  loi  pressente  des  e� le�ments
controverse�s qui pourraient e, tre revus et analyse�s plus en de� tail. La premie7re question
concerne  la  responsabilite�  de  la  re�colte  de  donne�s  de  terrain.  On  ne  comprend  pas
pourquoi cette responsabilite�  doive e, tre du Conseil supe�rieur de l’e�conomie sociale et
solidaire  et  non  pas  de  l’Observatoire.  Actuellement,  il  a  seulement  la  tache  de
syste�matiser les  donnes,  tandis  que les Bureaux nationales et  re�gionales et  le  me,me
Conseil supe�rieur ont le ro, le strate�gique de coordination et direction. En ajoute, comme
on lit dans l’extrait suivant, la division temporelle de rapports et leur contenu spe�cifique
a e� te�  mis en question par des experts :

On demande au Conseil  Supe�rieur  de  faire  un rapport  chaque  cinq  ans,  mais  c’est  une
pe�riode trop longue, surtout parce que le Conseil Supe�rieur doit pre�parer chaque cinq ans
une  strate�gie  quinquennale  ;  mon  avis  c’est  que,  peut-e, tre  apre7s  le  premier  an  de
l’approbation de la loi, la fre�quence doit e, tre annuelle, comme pour le Bureau national et les
re�gionaux. Cinq ans c’est trop, dans la loi on mentionne ce rapport pour e�valuer l’impact de
l'ESS sur l’e�conomie tunisienne, mais ça peut e, tre un objectif a7  tre7s long terme, mais pour le
moment l’objectif doit e, tre de favorises cette e�conomie et re�gler des situations, et pas agir
avec une logique utilitariste. Le Conseil devrait se concentrer sur la promotion de l'ESS et
faire des rapports sur ce the7me, et non pas sur l’impact (extrait 31).

La  formation c’est  tre7s  important  pour  l’e�volution  future  de  l'ESS.  En  particulier  on
souligne le me,me besoin pour les pouvoirs publics et les acteurs e�conomiques. D’abord,
la formation permet d’innover et diffuser une culture administrative plus ouverte, plus
responsable  envers  la  nouvelle  configuration socio-e�conomique ;  deuxie7mement,  elle
accroï,t les compe� tences et les capacite�s de ge�rer les entreprises sociales et solidaire en
cre�ant une classe de dirigeants a7  niveau local capable de ne�gocier avec le syste7me public
et de l’e�conomie profit.

Au-dela7  du  me�rite  de  diffe�rents  articles,  comme  conclusions  ge�ne�rale  nous  pouvons
affirmer que c’est ne�cessaire de pre�voir un gros travail de diffusion du projet de loi et de
discussion a7  niveau des tous les Gouvernorats. Ce dialogue devra e, tre mis en place avec
les acteurs productifs, la majorite�  informels, qui pourraient traire profit de la loi et dont
les demande devraient e, tre prise en conside�ration pour arriver a7  la formulation d’un
texte re�ellement capable de donner voix aux acteurs de l'ESS en Tunisie. Aspects comme
la  cre�ation de  nouveaux statuts  juridiques,  la  de� finition  d’une  fiscalite�  facilite�e  pour
l’ESS,  les modalite�s  d’acce7s  au cre�dit  et au de�veloppement de la finance solidaire,  un
majeur de� tail sur les principes et les pratiques qui permettent traçabilite�  et labellisation
des  produits  sont  entre  les  arguments  qui  tirerez  profit  d’un  dialogue  ouvert  entre
institutions, syndicat et entreprises de l’e�conomie sociale et solidaire.
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Pièce-joint : structure des entrevues

Questions pour les experts en matière d’ESS

1) Quels sont les critères par lesquels on peut définir l'économie sociale et solidaire (ESS) ?

(Souligner les points essentiels qui puissent aider à identifier exemples productifs, organisationnels,
et du travail, orientés vers l’ESS)

2) D’après vous, le modèle de l’ESS est-il applicable dans le contexte tunisien ?

(Identifier  les  problèmes  qui  empêchent  l’ESS  dans  un  contexte  « fragile »  d’un  point  de  vue
économique et politique ; et aussi les dimensions positives qui pourraient soutenir l’ESS)

3) D’après vous, quels sont les secteurs dans lesquels on doit intervenir pour implémenter et/ou
renforcer l’ESS dans le système socio-économique tunisien ?

(Signaler les divers  secteurs d’interventions, et  parmi eux :  le  financement publique ou privé,  le
système de gouvernance de l’ESS, l’organisation des entreprises solidaires, la formation d’une classe
dirigeante et des travailleurs, etc. ; identifier les instruments qu’on peut utiliser dans les différents
secteurs)

4) Quelles relations on doit avoir entre l’ESS et le plus général système économique  for profit ?
Peut-il être une alternative, ou bien peut-il s’intégrer au sein du système économique dominant
dans le pays ? 

(Signaler les secteurs économiques et productifs qui peuvent être plus durables dans ce modèle)

5)  Comment  évaluez-vous  les  relations  entre  les  institutions  publiques  à  l’échelle  locale  et
nationale et l’ESS ? Et comment doivent-ils éventuellement changer ? 

(Se focaliser sur le rapport entre institutions et ESS, e sur la manière dont les institutions peuvent
faciliter ou empêcher l’ESS ; réfléchir sur l’éventuelle besoin de changer la structure des institutions
publiques)

6) Comment évaluez-vous l’impact de la coopération internationale sur la croissance de l’ESS en
Tunisie ? 

(Les projets transnationaux ont-ils un impact positive en termes de croissance de l’ESS en Tunisie, ou
sont-ils encore faibles et sous-développés ?)

7) Après avoir lu le texte de lois sur l’ESS, quels sont d’après vous les éléments de richesse, et quels
les points de fragilité ?

(* soumettre le texte de lois)
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Méthodologie
Cette branche de la recherche adopte une approche « micro » : le niveau d’observation est celui
des organisations de l’ESS et de leurs membres. 

Les  Entreprises de l'Économie Sociale et Solidaires (EESS) qui ont e� te�  analyse�es font partie du
programme de promotion de Nexus-UGTT. Le projet en a soutenu cinq, toutes dans les secteurs
agricole et de pe,che ; nous avons pu en rencontrer quatre. Parmi celles-ci, trois se situent dans la
re�gion  de  Sousse  et  ont  e� te�  visite�es  sur  place.  Une  quatrie7me  se  trouve  dans  la  re�gion  de
Jendouba : dans ce cas-ci, deux repre�sentants de l’EESS ont e� te�s rencontre�s lors d’une formation
organise�e a7  Sousse, nous n’avons donc pas pu visiter le groupement dans son propre contexte. Il
s’agit  de  deux  Groupements  de  De�veloppement  Agricole  (GDAs)  et  une  Socie� te�  Mutuelle  de
Sevices Agricoles (SMSA) : 

 Groupement  de  De�veloppement  Agricole  (GDA)  « Drahem »,  agglome�ration  de  Ouled
Zeieni, de� le�gation de Sidi Heni, Sousse ;

 Groupement de De�veloppement Agricole (GDA) « Jours du Jasmin »,  agglome�ration de
Noueji, de� le�gation de Sidi Heni, Sousse ;

 Socie� te�  Mutuelle de Sevices Agricoles (SMSA) « El Etihad », Chrachia, Sidi Heni, Sousse ;

 Groupement de De�veloppement Agricole (GDA) de El Ghraguiz, de� le�gation de Jendouba.

Dans le cas des deux GDAs de Sidi Heni, la me� thodologie inclut deux instruments :

a) un focus group avec tous les membres du groupement disponibles

b) des interviews individuelles a7  un sous-ensemble de membres

Les deux ont eu lieu aupre7s des maisons des pre�sidentes des groupements. 

En revanche, dans le cas de la SMSA de Sidi Heni, nous avons obtenu deux interviews se�pare�es :
une premie7re interview avec le vice-pre�sident (Y., mari de la pre�sidente du GDA « Drahem ») et
une  deuxie7me  rencontre  avec  le  pre�sident,  le  vice-pre�sident,  le  tre�sorier  et  la  directrice
financie7re.  

En revanche, les repre�sentants du GDA de El Ghraguiz ont e� te�  rencontre�s aupre7s de l’ho, tel ou7  la
formation a eu lieu. Nous avons eu deux interviews individuelles : a7  un membre fondateur et a7
une membre du comite�  du GDA. 

Une dernie7re phase de collecte de donne�es a e� te�  la formation me,me et la discussion entre les
repre�sentants des groupements pour pre�parer une intervention au nom de tous a7  la confe�rence
sur l’ESS qui s’est tenue a7  Hammamet le 20 et 21 fe�vrier (cette discussion a eu lieu en partie
pendant la formation et en partie pendant le premier jour de la confe�rence me,me). 

Le sche�ma des focus groups et des interviews qui ont e� te�  suivis dans la recherche est en pie7ce
jointe a7  ce rapport.

32



Les EESS qui font partie de l’étude
Tous les cas analyse�s sont actifs dans des milieux ruraux et ont des formes organisationnelles 
propres du monde rural. Ceci est important pour en analyser les typologies d’activite�s, les 
conditions de de�part des membres ainsi que pour comprendre la forme organisationnelle : les 
GDA et les SMSA sont des outils conçus exclusivement pour des producteurs agricoles, e� leveurs 
et pe,cheurs.  

 Le GDA « Drahem » (Ouled Zeieni, Sidi Heni, Sousse) a e� te�  fonde�  en octobre 2015 et 
compose�  de 7 membres, seulement des femmes

 Le GDA « Jours du Jasmin » (Noueji, Sidi Heni, Sousse)  a e� te�  fonde�  en octobre 2015 et 
compose�  de 12 membres, seulement des femmes

 Le GDA  de El Ghraguiz (Jendouba) a e� te�  fonde�  en de�cembre 2015 et compose�  de 23 
membres, dont 4 hommes et 19 femmes

 La SMSA « El Etihad » (Sidi Heni, Sousse) a e� te�  fonde�e en 2014 et a7  la dernie7re assemble�e 
il y avait 95 membres, exclusivement des hommes (une femme est salarie�e)

Les GDA et SMSA sont des organisations professionnelles du monde agricole et de la pe,che. Les 
SMSA (Socie� te�  Mutuelle de Services Agricoles) he�ritent la fonction des anciennes coope�ratives 
agricoles : ce sont des socie� te�s de capitaux, compose�es par des agriculteurs, dont le but est de 
fournir des services aux membres. Les GDA (Groupements de De�veloppement Agricole) sont par 
contre des associations sans but lucratif qui ont l’objectif de ge�rer collectivement les ressources 
naturelles d’une zone donne�e (nous reviendrons plus tard sur cette de� finition).

Dans le contexte de Sidi Heni, c’est la SMSA qui naï,t en premier en 2014. Ayant observe�  que la 
SMSA e� tait exclusivement compose�e d’hommes, le projet Nexus-UGTT prend des mesures pour 
stimuler la participation fe�minine. La raison de cette pre�sence masculine exclusive, comme nous 
le verrons mieux dans les pages suivantes, est surtout que les membres des SMSA doivent e, tre 
reconnus en tant qu’agriculteurs, qualification qui n’est ge�ne�ralement pas accessible aux femmes
(parmi les raisons, il y a aussi l’enjeu de l’acce7s a7  la proprie� te�  de la terre). Par conse�quent, le 
CRDA organise un diagnostic de la zone qui ame7ne a7  deux rencontres dans les localite�s d’Ouled 
Zeieni et de Noueji, pour la promotion de l’organisation des femmes dans des EESS. Dans le cas 
d’Ouled Zeieni, lors de la premie7re rencontre il y a 20 femmes, qui se re�duisent a7  10 lors de la 
fondation du GDA (qui sont devenues ensuite 7). Dans le cas de Noueji, le parcours est l’inverse : 
lors de la premie7re formation il y avait 6 femmes mais a7  la fondation les femmes e� taient 12. A la 
fin, il existe une SMSA compose�e exclusivement d’hommes, et deux GDA compose�s 
exclusivement de femmes. La forme juridique choisie dans les deux cas re�pond a7  des contraintes 
le�gales et a7  des syste7mes d’incitants, que nous analyserons dans les pages suivantes.     

En revanche, dans le contexte de Ghraguiz, le groupement, qui a la forme du GDA, inclut hommes
et femmes. Le GDA a e� te�  cre�e�  en conse�quence de la participation d’un premier petit groupe (4 
hommes) dans le projet Nexus-UGTT, suivant leur entre�e en contact avec l’UGTT au temps de la 
Re�volution. Les premie7res propositions ne sont pas accepte�es. Le premier fut un micro-moulin 
organise�  par les quatre membres ; le deuxie7me, qui avait comme but d’e� largir la base associative,
fut la promotion d’une SMSA pour ge�rer une pe�pinie7re pour les membres. Les autorite�s jugent 
ne�gativement la possibilite�  de construire une SMSA dans le contexte donne� . Dans ce cas, la cause 
du manque d’autorisation est probablement que le CRDA n’autorise pas la cre�ation d’une 

33



deuxie7me SMSA dans un contexte ou7  il y en a de� ja7  une. Le troisie7me essai est celui du GDA, une 
version plus « le�ge7re » de coope�ration agricole, et ceci aboutit. Ils de�cident de travailler avec les 
femmes rurales et organisent les formations « BUS ». Le GDA naï,t formellement fin 2015 mais il 
leur faut 6 mois pour ouvrir le compte bancaire qui leur permet de recevoir les fonds du projet, 
dans le cas de ce groupement, les activite�s ont vraiment commence�  en juillet 2016.

A Sidi Heni, les familles des membres des GDA e de l’SMSA sont des petits proprie� taires fonciers: 
les parcelles familiales mesurent entre 1 et 2 hectares. Dans le cas de Noueji, nous avons aussi 
rencontre�  le cas d’une parcelle significativement plus grande (15 ha). Dans le cas de Ghraguiz, 
bien qu’il manque des informations sur la plupart des membres, nous savons qu’il y a des 
membres qui ne sont pas proprie� taires de terre. Ceci est le cas de la seule femme membre du 
GDA que nous avons interviewe�e : dans son cas le revenu principal est celui du mari, 
proprie� taire d’un tracteur qu’il loue dans les champs des autres. 

Les thèmes principaux

Les activités du groupement et les filières correspondantes
Les activite�s productives qui se de�roulent au sein des EESS demandent du travail collectif ou
individuel en diffe�rentes mesures. Ces activite�s sont les suivantes :

GDA « Drahem »

EF levage avicole

Transformation des produits agricoles (ce�re�ales et maraichage)

Production de fromages (phase initiale) 

GDA « Jours du Jasmin »

Transformation des produits agricoles (ce�re�ales et maraichage)

EF levage avicole

Production des extraits de menthe

GDA de Ghraguiz
Transformation des produits agricoles (maraichage)

EF levage avicole

SMSA
Ge7re un magasin qui vend des intrants pour l’e� levage (nourriture),  et
subventionne�s par l’Etat, et achete�s sur le marche� .

Dans le cas des GDA, il s’agit de productions en partie utilise�es pour une consommation familiale
et en partie vendues. 
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Tous les membres du GDA « Drahem » sont engage�s dans les deux premie7res activite�s (e� levage
avicole  et  transformation  des  produits  agricoles)  tandis  que  la  production  fromage7re  en  ce
moment est pratique�e par un sous-groupe de 2 femmes et 2 hommes (les femmes sont membres
du GDA, les deux hommes non). Dans les autres deux GDA, en re7gle ge�ne�rale, toutes les femmes
participent et a7  l’activite�  de transformation et a7  l’e� levage. 

En ce qui  concerne l’e� levage,  les membres du GDA « Drahem » ont en ce moment effectue�  6
cycles de production avec des re�sultats varie�s mais globalement en progression. Les activite�s
prises en charge par le GDA sont :

 L’achat de l’alimentation des poulets

 La gestion  des couveuses  (une reçue du  CRDA,  une autre  achete�e  avec  les  fonds  du
projet)

 La collecte des œufs de reproduction

 L’e� levage des poussins

 Le service ve� te� rinaire (le GDA a acce7s a7  des me�dicaments subventionne�s)

Chaque  membre  donne  au  GDA  18x4  œufs  chaque  cycle  pour  qu’ils  soient  place�s  dans  la
couveuse.  Au  moment  de  la  naissance  des  poussins,  ceux-ci  sont  se� lectionne�s,  divise�s  en
« paquets » et distribue�s au hasard parmi les membres. Ceci sert a7  redistribuer les chances de
succe7s et a7  partager les risques. Cependant, dans le GDA « Jours du Jasmin », une autre strate�gie
a e� te�  choisie : chaque femme ame7ne le me,me nombre d’œufs a7  la couveuse, en y e�crivant son
nom, a7  la fin de la pe�riode de couvaison, elle re�cupe7re ses propres œufs. Chaque productrice, de
cette manie7re, porte individuellement le risque, au cas ou7  certains œufs ne s’e�closent pas ou les
poussins aient des proble7mes. Le premier syste7me devrait faire en sorte que chaque productrice
be�ne� ficie d’un bon niveau de travail et de compe�tences. Le fait que tous les poulets soient e� leve�s
correctement et portent a7  des bonnes conditions d’e�closion des   œufs est un effet positif pour
toutes. Cela peut e, tre conside�re�  comme un e� le�ment qui  nourrit le sentiment d’appartenance au
groupe et qui facilite la circulation de compe�tences. 

Informellement, le GDA semble jouer un ro, le aussi dans les processus d’innovation : dans le GDA
« Drahem »  la  recherche  du  meilleur  mix  pour  l’alimentation   des  poulets  a  e� te�  faite
collectivement par essais et erreurs. A Ghraguiz le GDA a introduit une race de poulets nouvelle
pour la zone. 

La vente des poulets est faite dans la plupart des cas au niveau individuel : en ce qui concerne le
GDA de la re�gion de Sousse, la vente a lieu par 3 canaux :

 Sur place

 Au souk hebdomadaire de la zone

 S’ils obtiennent (par le bouche-a7 -oreille) des ordres de Sousse, les poulets sont vendus
en  ville.  Dans  ce  cas  aussi,  on  vend  les  poulets  d’une  membre  a7  la  fois,  suivant  un
me�canisme de rotation.   

La vente en ville est un canal important car elle permet des gains plus e� leve�s : un coq de 2 kg est
paye�  12 TND a7  Sidi Heni et entre les 15 et les 20 TND en ville. Pour profiter de cette diffe�rence de
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prix et pour re�duire le cou, t  unitaire des transports,  les membres du GDA souhaitent vendre
syste�matiquement en ville. Le proble7me est surtout de nature le�gale : le GDA ne peut pas faire
facture  (peut  seulement  vendre  au  nom  des  membres)  et  ceci  contraint  la  possibilite�  de
souscrire des contrats avec des possibles acheteurs. Le GDA « Drahem » a essaye�  d’e� tablir un
contrat avec un abattoir local  mais cela a e�choue�  car le proprie� taire de l’abattoir a propose�  des
prix trop bas et a refuse�  de mettre le logo du GDA sur les paquets. Cet abattoir est le seul de la
zone donc il ne semble pas avoir de l’espace pour exploiter la concurrence entre entreprises.
Certains membres du GDA sont en train de re� fle�chir sur la possibilite�  d’ouvrir un petit abattoir
formel eux-me,mes. Le GDA « Jours du Jasmin » aussi souffre le manque de contrats avec des
acheteurs  surs.  Ce  GDA  se  trouve  dans  une  zone  plus  e� loigne�e  de  la  ville  (la  route  a  e� te�
goudronne�e  re�cemment)  donc les  cou, ts  des de�placements sont  encore plus e� leve�s  que pour
Drahem. Les femmes membres de ce GDA ont, par ailleurs, moins de liberte�  de se de�placer en
autonomie : comme nous le verrons plus tard, la liberte�  de mouvement, qui varie de contexte en
contexte, est un e� le�ment important des ine�galite�s de genre. A Noueji les contraintes sont plus
grandes  et  les  femmes,  pour  s’occuper  des  activite�s  du  GDA  font  face  a7  des  niveaux  de
conflictualite�  plus e� leve�s avec les hommes dans leurs me,mes familles. « Il s’agit de femmes » dit
un responsable local du Ministe7re de l’Agriculture, pour expliquer pourquoi elles ne peuvent pas
vendre hors de la  zone.  Dans  ce contexte,  le  produit  qui  est  vendu plus facilement sont  les
poussins car ils sont achete�s par les habitants de la zone, e� tant donne�  que toutes les familles
pratiquent l’e� levage avicole.  

L’achat  des  intrants  est  aussi  effectue�  de  manie7re  diffe�rente  dans  les  deux  GDAs:  chez
« Drahem » la nourriture pour les poulets est achete�e par le groupement avec les fonds du projet
demandant  des  cotisations  plus  e� leve�es  de  la  part  des  membres  en  cas  de  ne�cessite� .   Les
me�dicaments  sont  fournis  par le  GDA.  Le  GDA « Jours du Jasmin » ache7 te  collectivement les
aliments  pour  les  poussins  tandis  que  pour  les  poulets  adultes  l’achat  est  individuel.   Ils
voudraient ne�anmoins e� tablir l’achat collectif pour les traitements phytosanitaires et pour les
soins  ve� te� rinaires car  ils  voient  que  les  achats  en  group  permettent  de  re�duire  les  couts
unitaires.   

Les membres ache7 tent les poussins par le GDA et c’est le GDA qui ge7re la couveuse : dans le GDA
de  Ghraguiz  et  de  Ouled  Zeieni,  la  transaction  avec  les  membres  est  enregistre�e,  mais  les
membres ne paient pas les poussins en espe7ce lorsqu’ils les reçoivent. Le nombre d’œufs amene�
par chaque membre et le nombre de poussins reçus est enregistre�  dans la comptabilite�  de la
couveuse. Dans le cas de « Jours du Jasmin », le prix paye�  par les membres est infe�rieur au  prix
de marche� . Ceci signifie que les cou, ts de la couveuse (e� lectricite� , aliments pour le premier mois
de vie des poussins, vaccins, salaire de la personne qui s’occupe de la couveuse) sont couverts
avec  la  vente  des  poussins  vers  l’exte�rieur.  Ces  revenus  s’ajoutent  aux  fonds  du  projet et
constituent le fond de roulement.   

L’activite�  de transformation de produits agricoles est pratique�e par presque toutes les membres
du GDA : il s’agit de l’activite�  la plus fre�quente pour les femmes dans les deux contextes ruraux et
e� tait  de� ja7  pratique�e  avant  l’organisation  du  GDA.  Il  s’agit  d’une  activite�  saisonnie7re  qui  est
comple�mentaire a7  l’e� levage des poulets. 

Cette  activite�  est  organise�e  collectivement :  les  femmes  ache7 tent  les  intrants  chez  des
producteurs du coin (elles disent cotiser environ 10 TND chacune, pour les matie7res premie7res
et le gaz). Les produits principaux sont ceux qui de�rivent de la transformation du ble�  (cous-cous,
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bsisa), du piment (harissa, hrous,…), et de la figue de barbarie. Le travail de transformation se
fait normalement ensemble, l’emballage et l'e� tiquetage sont faits par le GDA et les revenus sont
partage�s en parties e�gales apre7s chaque action de vente. Les actions de vente principales de ces
produits sont les foires organise�es par le GDA en ville, qui ont lieu de façon occasionnelle (a7
Sousse et Jendouba, me,me si dans le deuxie7me cas il s’agit des premie7res fois). Parmi les canaux
de  vente  il  y  a  aussi  le  bouche-a7 -oreille,  comme  dans  le  cas  de  B.,  de  Jendouba,  qui  vend
principalement par l'interme�diaire de sa fille qui habite a7  Tunis.

Le GDA « Jours du Jasmin » organise aussi la production d’extraits de la menthe. Les membres du
GDA ont acce7s a7  une zone prote�ge�e ou7  cueillir la menthe, avec laquelle elles produisent de l’ «eau
de menthe », vendue parmi les produits de la transformation agricole surtout dans les foires et
par le bouche-a7 -oreille. Au moment de notre visite la production est arre, te�e car chaque femme a
environ 5-8 litres de stock non vendu.     

Le GDA « Drahem » est en train de tester la production de fromages frais :  au moment de la
recherche ils e� taient dans une phase de de�gustation, de de� finition des prix et ils attendaient la
certification sanitaire. 

Le GDA « Ghraguiz » organise la production de la core7 te (le le�gume a7  feuille qui est a7  la base de la
pre�paration de la « mlouchia »), des tomates se�che�s et du piment en poudre. Ces activite�s-la7  sont
individuelles, mais le produit porte l’e� tiquette et est vendu par le GDA.  

La MSA de Khroussia (Sousse) en ce moment ge7re un magasin d’intrants pour l’e� levage ovin
(surtout pour les aliments) et organise des journe�es de sensibilisation sur de diffe�rents the7mes
lie�s a7  l’agriculture et a7  l’e� levage. La vente d'intrants inclut et les intrants subventionne�s par l’Etat
(des de�rive�s d’orge et ble� ) et des aliments non subventionne�  : ces derniers cou, tent entre 23 et
35 TND le sac et la marge de be�ne� fice pour la SMSA est d’environ 1 TND/sac. Le prix de vente
des aliments aux membres est le me,me que pour les non membres. E_ tre membre donne surtout
la possibilite�  de les acheter en cre�dit. 

La  dernie7re  assemble�e  ge�ne�rale  a  e� tabli  le  re� investissement  des  profits  au  lieu  de  leur
distribution. L’information sur les profits re�alise�s en 2016 n’est pas disponible ; durant les 3
mois d’activite�  en 2015, les profits avaient e� te�  de 1700 TND ; pourtant, on ne peut pas estimer
les profits  de 2016 car ceux-ci  peuvent  e, tre plus bas car la  SMSA a  du,  faire  face  a7  plus de
de�penses.

Commercialisation et position dans la filière
Un besoin exprime�  dans les interviews et lors de la formation (ou7  les membres des EESS ont
discute�  les points de leur intervention au se�minaire sur l'EF conomie Sociale et Solidaire) est celui
d’avoir des canaux de commercialisation plus solides pour les GDA. Surtout dans le GDA plus
actif  du  point  de  vue  entrepreneurial  (« Drahem »),  l’exigence  de  pouvoir  commercialiser
collectivement, agir comme une entreprise, signer des contrats est exprime�e, de manie7re a7  avoir
des canaux de vente su, rs et re�guliers. Ceci pourrait aussi re�duire les cou, ts de transport : avoir un
moyen de transport apparaï,t comme crucial, pour re�duire les cou, ts et acce�der aux e�conomies
d’e�chelle qui sont pre�rogatives des groupes par rapport aux individus. Comme nous l’avons vu
pre�ce�demment,  la  vente  de�pend  maintenant  du  produit :  les  poulets  sont  vendus
individuellement, sauf dans les cas ou7  ils ont des commandes de la ville (me,me quand la vente a
lieu en groupe, il  s’agit  d’un simple interme�diaire,  ou7  le GDA donne aux membres le prix de
poulets vendus par chacun. Ne�anmoins, dans la vente des produits de transformation agricole
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(cous-cous, harissa, etc – la transformation de ce�re�ales et produits du maraï,chage), la production
et  la  vente  sont  collectives :  les  revenus apre7s  une action de vente  sont  distribue�s  en parts
e�gales. 

Le besoin qui est exprime�  est celui d’acce�der a7  des marche�s ou7  les quantite�s vendues sont plus
importantes et la vente est plus re�gulie7re : pour cela, ils ont besoin de moyens de transport, de
contrats  avec des acheteurs,  et  de formes de certification qui  leur permettent  d’acce�der a7  la
cliente7 le qui est pre, te a payer plus pour un poulet de ferme. La diffe�rence de prix entre les deux
est importante : un poulet industriel peut cou, ter jusqu’a7  4-5 TND/kg tandis que le poulet des
GDAs cou, te environ 10 TND/kg quand il est vendu en ville (un poulet de 2 kg est vendu a7  20
TND).  De  ce  point  de  vue  les  foires  pour  le  moment  repre�sentent  des  situations  trop
occasionnelles  et  ale�atoires.  L’une  des  propositions  que  les  membres  formulent  pendant  le
se�minaire  est  celle  de  rendre les  foires plus re�gulie7res  afin d’avoir  un espace de vente  plus
stable. Un proble7me dans ce sens est celui de couvrir les cou, ts : jusqu’a7  maintenant ceux-ci ont
e� te�  couverts par les fonds du projet Med Solidaire : quel sera le be�ne� fice quand ceux-ci seront
soutenus par les groupements ? Les profits de la vente aux foires ne sont pas e�normes : selon les
informations que nous avons collecte�es, le maximum est de 120 TND par personne par action de
vente, c’est-a7 -dire 2-3 fois par an (en moyenne 30 TND max/mois). 

Les contraintes a7  la commercialisation pour les GDA sont multiples et pas comple7 tement claires :
e� tant une entite�  sans but lucratif, la limite devrait e, tre simplement la non distribution des profits
(non distribution constraint). Ne�anmoins, il paraï,t que les GDA  ont des plus grandes contraintes
concernant leur nature juridique, et notamment qu’ils ne sont pas conside�re�s comme des sujets
entrepreneuriales et ne peuvent pas e�mettre de factures. Ces obstacles ne sont pas clairs et ce
manque de clarte�  fragilise les perspectives commerciales des GDA, me,me si, d’un autre co, te�   ils
permettent de « forcer les limites » et chercher des moyens alternatifs de commercialisation. 

Les contraintes des GDA sont en partie dues a7  leur nature et aux fonctions pour lesquelles ils ont
e� te�  conçus : leur but est la gestion collective de ressources naturelles au niveau local afin de
contribuer  au  de�veloppement  de  la  re�gion  (IPAMED,  2013).  Il  s’agit  de  groupes  de
de�veloppement  local  qui  naissent  comme  structure  de  canalisation  top-down de  ressources
publiques  pour  la  gestion  des  ressources  naturelles.  Les  objectifs  sont  la  protection  des
ressources  naturelles,  l’exe�cution  de  travaux  agricoles,  le  de�veloppement  des  techniques
d'e� levage, etc. en 2011 la re�partition des GDA est la suivante. 
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Source : IPEMED, 2013, sur des donne�s de la  DG FIOP, Ministe7re de l’Agriculture .

Les GDA e� tudie�s font partie de la cate�gorie d’« inte�re, t collectif » avec les GDA de ce�re�aliculture,
agriculture bio, e� levage, ole� iculture. 

Il  semble  donc  que  les  GDA,  me,me  si  leur  forme  juridique  et  leurs  pratiques  e� tablies  sont
pense�es  pour  la  gestion  des  biens  publics  locaux,  soient  aussi  utilise�s  a7  des  fins
entrepreneuriales. Notre recherche indique que la raison de cette utilisation est due au fait que
des formes plus adapte�es a7  des groupes avec buts entrepreneuriaux n’existent pas ou sont peu
accessibles.  Le SMSA pourrait  e, tre un exemple de ce type d’organisation. Les raisons de leur
mauvaise accessibilite�  sont :

 Bureaucratie complique�e pendant la formation et apre7s ;

 Cou, ts d’entre�e e� leve�s (enregistrement, actions de capital…) ;

 Syste7me en partie interdit aux femmes car les membres doivent e, tre reconnus comme
agriculteurs.

Il est important de mettre en e�vidence le fait que me,me la SMSA de Khroussia, au statut actuel
des  choses,  ne  commercialise  pas  les  produits  des  membres.  Cela  semble  e, tre  du,  a7  une
divergence interne qui a e� te�  re�solue lors de la dernie7re assemble�e ge�ne�rale. Pour l’instant, la
SMSA  organise  exclusivement  la  vente  des  entrants  pour  l’e� levage  ovin.  Les  projets  futurs
inte7grent de nouvelles interventions pour la filie7 re :

 Un point de vente du carburant pour les ve�hicules agricoles ;

 Une unite�  de transformation ce�re�alie7re ;

 Un point de re�colte du lait avec pour objectif de payer 750 mill/L au lieu des 500-600
mill/L paye�s par des interme�diaires. 

Me,me les activite�s des SMSA sont en partie dicte�es par le framework institutionnel dans lequel
elles sont inse�re�es : elles ont e� te�  promues par les politiques publiques en particulier apre7s que le
syste7me de coope�ration  ait  e� te�  re� forme�  (1999 et  2005,  cfr  IPAMED 2013) en devenant  des
canaux  de  vente  de  inputs subventionne�s  aux  producteurs  agricoles.  En  effet,  la  SMSA  de
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Khroussia a commence�  ses activite�s en fournissant  des intrants subventionne�s  aux membres
pour l’e� levage (l’alimentation) en inte�grant seulement plus tard avec des intrants achete�s sur le
marche�  (un me� lange de ce�re�ales au lieu de ce�re�ales simples). Le carburant est aussi un produit
subventionne�  (projet de de�veloppement de la SMSA). 

Les activite�s des GDA se de�veloppent de plus en plus et mettent en e�vidence la ne�cessite�  de
disposer de moyens de transport pour vendre en plus grande quantite�  et dans des marche�s qui
permettent de faire plus de profit. C’est surtout le cas du GDA le plus e� loigne� , « Jours du Jasmin».
Dans le cas de « Drahem », les directions souhaitent :

 la vente re�gulie7re avec des acheteurs, par contrats ;

 la  consolidation des  activite�s  de  transformation  et  d’innovation  technologique  (unite�
fromage7re) ;

 l’inte�gration de la filie7 re c’est-a7 -dire avoir le be� tail pour produire le fromage et avoir un
puit pour irriguer les champs et avoir une production agricole active.

Pour qu’un syste7me commun soit durable (pour le transport et pour la transformation), il est
important que le GDA accumule des réserves pour faire face a7  la manutention des machines, ou
me,me a7  leur achat,  bien que ceci est difficile a7  imaginer compte tenu des gains des groupes
encore  faibles).  Pour  que  cela  se  produise,  le  GDA  devrait  commencer  a7  agir  plus  en  tant
qu’entreprise et moins comme simple interme�diaire commercial qui agit pour le compte de tiers.
Par exemple, la vente des poussins est une recette collective qui est ge�re�e en tant que telle: les
GDA vendent les poussins avec des re7gles diffe�rentes pour les membres et les non-membres.
Cela semble e, tre une source de revenus pour le groupe qui, quand elle est positive, reconstitue
son fond de roulement.

Commercialisation de productions pour une consommation familiale
Comme ils le disent au GDA de Ghraguiz, l’un des axes de l’organisation du GDA a e� te�  la prise de
conscience que « les femmes savent faire beaucoup de choses mais ne les vendent pas ». En effet,
la plupart des activités de ces GDA qui deviennent des productions commerciales étaient
déjà des activités effectuées par les femmes (e� levage de poulets, transformation de ce�re�ales
et  le�gumes)  seulement  pour  une  consommation  familiale,  sans  commercialisation  ni
re�mune�ration.  Une  partie  des  produits  est  toujours  consomme�e  en  famille  (les  volailles,  les
de�rive�s du grain, les le�gumes et la menthe). Les activite�s principales organise�es par les GDA,
c’est-a7 -dire l’e� levage avicole et la transformation de produits agricoles, sont des activite�s mene�es
par tous les membres de la famille. Par exemple, on nous dit que la vente la plus su, re au GDA de
Noueji  est  celle  des poussins  parce  qu’il  y  a  une demande locale  due au fait  que toutes  les
familles locales produisent du poulailler. 

L’organisation  des  GDA  autour  de  ces  activite�s  repre�sente  des  changements  qui  vont  dans
plusieurs  directions.  Bien  qu’il  pose  la  question  de  la  re�mune�ration  des  femmes  pour  les
activite�s (si elles e� taient reste�es dans la production de nourriture pour la famille, elles n’auraient
pas e� te�  re�mune�re�es), cela signifie aussi que chaque gain - me,me petit - repre�sente une petite
augmentation par rapport au revenu pre�ce�dent. Cependant, ceci « fonctionne »  seulement avec
les femmes : a7  partir du moment ou7  l’alternative est le travail familial non re�mune�re� , me,me les
activite�s  avec  peu  de  profit  sont  accepte�es  et  re�alise�es  (il  y  a  aussi  la  dimension  de
l’e�mancipation qui est un versant non e�conomique  que nous verrons ci-apre7s).
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Nous pensons que les risques a7  surveiller du point de vue d’un sujet promoteur et organisateur
sont les suivants :

 que  la  disponibilite�  des  femmes  a7  accepter  un  travail  peu  re�mune�re�  (par  manque
d’outside options re�mune�re�es) produit des situations ou7  elles risquent d’e, tre exploite�es
(pour l’e�viter, il est aussi important de travailler sur les autres aspects de l’entreprise
telle que la participation aux prises de de�cisions, comme nous le verrons ci-apre7s) ;

 que les activite�s du GDA se limitent a7  formaliser des activite�s de subsistance qui - en
termes de gain - restent les me,mes. La formalisation d’activite�s « que tout le monde sait
de� ja7  faire » est un risque pour les membres qui ont des activite�s a7  faible valeur ajoute�e.
Dans ce cas, l’innovation et l’inte�gration de la filie7 re deviennent alors des outils utiles
(comme l’expe�rience de l’unite�  fromage7re a7  Ouled Zeieni) ;

 qu’il  y  ait  de  la  concurrence entre  les  GDA  s’ils  sont  pre7s  les  uns  des autres  et  s’ils
produisent les me,mes produits.  Pour l’instant,  ces cas de conflit ont e� te�  extre,mement
rares  mais  il  est  possible  que  la  volonte�  de  se  diffe�rencier  ou  de  coordonner  la
commercialisation des groupes e�merge.

Par  conse�quent,  le  the7me  du  «  travail  digne  »  doit  e, tre  analyse�  dans  cette  perspective  de
formalisation et de commercialisation des activite�s de� ja7  exerce�es par les femmes. Il y a eu une
ame� lioration concernant la re�mune�ration, me,me si elle est moindre.  Pour les personnes plus
actives dans les groupes, nous constatons un « de�veloppement entrepreneurial », pour d’autres,
c’est un outil qui leur permet d’obtenir autre chose (visibilite�  publique comme nous le verrons
apre7s).  Pour  d’autres  encore,  les  activite�s  du GDA  ont  peu  modifie�  l’e�chelle  de  leur  activite�
e�conomique mais ont permis de mettre en place une strate�gie de diversification de la livelihood
familiale plus qu'entrepreneuriale. Par la suite, nous analyserons d’autres changements relatifs
aux espaces d’autonomie des femmes et aux relations entre les contextes ruraux et les autorite�s
publiques.

Le travail et le gain
Comme indique�  dans le chapitre pre�ce�dent, la plupart des occupations organise�es dans le GDA
e�taient des activite�s de� ja7  re�alise�es par des femmes de façon non re�mune�re� . Le GDA apporte une
re�mune�ration  et  une  plus  grande  reconnaissance  de  l’activite�  des  femmes.  Ce  sont  des
occupations saisonnie7res avec un nombre d’heures limite� . Dans le GDA « Drahem », les femmes
de�dient environ :

 1h30 par jour a7  l’e� levage pendant 6 cycles par an (a7  l’exception des mois d’e� te� ) ;

 5h/jour  pendant  30-40  jours  l’anne�e  pour  la  transformation  des  produits  agricoles
(seulement en e� te�  et sur commande, ou en vue d’une foire) ;

 2h/jour dans l’unite�  fromage7re (parmi les membres, seules deux femmes y travaillent),
mais c’est une activite�  encore au stade expe�rimental.

Dans le GDA « Jours du Jasmin » les temps de travail sont similaires. Le temps de�die�  a7  l’e� levage
varie entre 1 heure et deux heures par jour mais le nombre de cycles productifs a e� te�  re�duit (4
cycles).
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La transformation des produits agricoles est ge�ne�ralement re�alise�e par les femmes travaillant
ensemble en fonction de la demande : l’anne�e passe�e, elles ont travaille�  30 jours dans l’anne�e9.
La production d’extraits de menthe ne�cessite un jour de re�colte et un nombre variable de jours
en  fonction  du  volume  de  la  production  :  l’anne�e  dernie7re,  C.  ha  produit  ½ litre  pour  une
consommation familiale tandis que N. a travaille�  deux jours et a produit 5 litres et elle en a
vendu une partie. La transformation des produits agricoles est un travail saisonnier et de�pend
de la re�colte des divers produits. Dans le cas de Ghraguiz, B. produit de la core7 te potage7re en
travaillant 50 jours/an, de l’orge en travaillant 15 jours/an et des tomates se7ches en travaillant 7
jours/an. Ce sont par conse�quent des activite�s extre,mement variables.

Au-dela7  du  GDA,  les  autres  activite�s  mene�es  par  les  femmes  ne  sont  ge�ne�ralement  pas
re�mune�re�es : les travaux domestiques ou les travaux dans les champs pour la famille, le contro, le
du  troupeau,  la  re�colte  des  olives.  Certaines  femmes  ont  une  activite�  re�mune�re�e  mais
sporadiques: S. (« Drahem ») s’occupe de la re�colte des olives (12 TND/jour) ; S. (« Jours du
Jasmin ») travaille dans les chantiers agricoles publics 12 jours tous les deux mois et gagne 140
TND pour chaque bloc de 12 jours ; P. (« Jours du Jasmin ») travaille dans les champs d’autres
petits proprie� taires avec un revenu moyen de 100 TND/mois (elle doit e� lever 5 enfants et le
mari est au cho, mage). 

La  plupart  des  femmes  de�clarent  que  sans  le  GDA,  elles  seraient  femmes  au  foyer.  Les
motivations porte�es ont un lien avec le ro, le de la femme et les ro, les de genre: W. est trop jeune
pour aller travailler dans les chantiers et elle n’a pas pu continuer a7  e� tudier, C. ne peut se marier
avec une personne qui ne vit pas dans son village. Ceci sont des e� le�ments qui sont porte�s comme
positifs en termes d’empowerment. Du co, te�  ne�gatif, dans certains cas, les conditions de travail
sont mentionne�es : la mauvaise odeur dans le poulailler quand il fait chaud et le terrain glissant
quand il pleut.  Dans d’autres, les difficulte�s lie�es a7  l’activite�  entrepreneuriale est mise en avant :
l’acce7s difficile aux traitements phytosanitaires ou la me� fiance qui se cre�e de temps en temps
parmi les acheteurs potentiels de la zone due au taux de mortalite�  e� leve�  chez les poulets (des
rumeurs disent que les poulets sont malades).

Certaines femmes ont eu des emplois salarie�s dans le passe� . N. vient de la ville ou7  elle a travaille�
comme secre� taire d’un avocat. S. a travaille�  dans une entreprise de textile ou7  elle gagnait 360
TND/mois (moins 35 pour les transports). Selon S., me,me si le salaire en usine e�tait stable, les
conditions de travail dans le GDA sont meilleures ; « la7 -bas, on travaillait parce qu’on e� tait oblige� ,
ici on travaille parce qu’on est motive�  », les horaires sont plus flexibles et elles travaillent en
plein air (elle nous de�crit l’usine comme un endroit bruyant et enferme�). 

Dans les deux GDAs de la zone de Sousse, l’activite�  plus rentable est l’e� levage avicole ; ce n’est
pas encore le cas dans le GDA di Ghraguizm ou7  l’activite�  est plus re�cente et les gains de vente des
poulets ont e� te�  entie7rement re� investis dans la production. Dans la zone de Sousse, le be�ne� fice
moyen par poulet est entre 2,5 et 5 TND mais il de�pend surtout du prix de vente :

 prix d’un poulet sur place a7  Sidi Heni = 10-12 TND

 prix d’un coq a7  Sidi Heni = 15 TND

 les prix augmentent a7  15-20 TND s’ils sont vendus en ville

9 Une personne du GDA a une parcelle familiale plus grande et irrigue�  : pour cela, elle cultive du 
piment et produit de l’harissa cependant elle est la seule a7  pratiquer cette activite� .
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Le  cou, t  total  pour  l’e� levage  d’un  poulet  est  de  7-7,5  TND  a7  l’unite�  (le  cou, t  du  poussin,
l’alimentation, les vaccins etc. sont inclus dans le prix) : si le poulet cou, te entre 7 et 7,5 TND, les
recettes sur la vente du poulet sont de 10-12 TND, par conse�quent le profit par unite�  est compris
entre 2,5 et 5 TND. Ab  Jendouba, le prix de vente atteint les 20 TND ce qui permet d’obtenir un
profit de 10 TND a7  l’unite� . Cependant, ce profit e� leve�  est pour l’instant compense�  par une suite
de proble7mes rencontre�s lors de la production.

Compte tenu des diffe�rents niveaux de compe�tences techniques et de la distance de la ville, la
vente des poulets produit des profits individuels diffe�rentes a7  « Drahem » et a7  « Jours du Jasmin
». En outre, dans les deux cas, en fonction de la mortalite�  des poulets, la variabilite�  des profits est
forte d’un cycle a7  l’autre. Ab  « Drahem », ou7  la mortalite�  e� tait moins e� leve�e, chaque cycle a obtenu
des be�ne� fices dans une fourchette de 80 a7  300 TND (pour la personne qui a gagne�  plus).

La personne qui s’occupe de la couveuse reçoit un salaire du GDA : l’ordre de grandeur est de
150-175 TND/40 jours chaque cycle. 

Dans la mesure où « Drahem » a effectué 6 cycles en une année, ce profit donne une moyenne mensuelle
entre 40 et 150 TND. « Jours de Jasmin » a eu une mortalité plus élevée et a eu 4 cycles sur l’année : les
profits sont sensiblement plus bas et se situent entre 100 et 240 TND sur l’année, c’est-à-dire entre 8 et
20 TND par mois en moyenne.

Rappel sur les niveaux de salaire relevés : chantiers: 14 TND/12 jours (travail effectué sur 12 jours tous
les deux mois) ; entreprise textile 360 TND/mois ; travail salarié en agriculture : 10 TND/mois.

La retraite d’un homme (père d’un actionnaire de J.J) est de 100 TND/mois.

Les recettes des activite�s de transformation des produits agricoles sont eux aussi extre,mement
variables. Dans le cas de « Drahem », les recettes sont divise�es apre7s chaque action de vente et
chacun reçoit en moyenne 120 TND (cela se produit 2 ou 3 fois par an). En revanche, a7  « Jours du
Jasmin » ces recettes sont plus mitige�es et varient entre 60 TND/an a7  100 TND/mois quand un
membre  n’a  exerce�  aucune  activite�  avicole  et  s’est  concentre�  exclusivement  sur  la
transformation. Dans le cas de Ghraguiz, les gains de B. proviennent seulement de l’activite�  de
transformation qui rapporte entre 450 et 500 TND/an. Dans son cas, le mari travaille avec le
tracteur dans d’autres champs (ils  n’ont  pas de terre  familiale).  Dans le  cas de P.,  (Jours du
Jasmin), la strate�gie de diversification de la livelihood est mise en avant : elle gagne environ 100
TND/mois avec le travail agricole auxquels s’ajoutent environ 100 TND/mois dans la vente de
the�  aux automobilistes sur la route, auxquels s’ajoutent 100 TND/mois,  le revenu obtenu par le
GDA. Dans son cas, P. est la seule qui rame7ne un salaire a7  la maison. 

Normalement,  ce sont  des revenus contro, le�s  directement par les  femmes.  Dans certains cas,
l’argent est de�pense�  pour les loisirs, dans d’autres cas « pour la famille » ; cela de�pend de l'a, ge
apparemment. L. (« Drahem ») a de�pense�  l’argent gagne�  avec l’unite�  de transformation pour une
ope�ration aux yeux.

La plupart des femmes de�clarent gagner moins par rapport a7  leurs attentes (ou par rapport a7  la
quantite�  de  travail),  mais  ceci  est  conside�re�  comme  une  conse�quence  de  la  phase  initiale.
Certaines femmes ont une vision claire de l’argent qu’elles veulent gagner. Dans d’autres cas, il y
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a des membres « qui ne pensaient pas qu’une expe�rience de ce genre pouvait fonctionner » :
dans ces cas, les re�sultats ont de�passe�  les attentes des femmes. 

Certains e� le�ments lie�s au travail ont une dimension morale : le travail en e�quipe, la patience et
l’e�quite�  dans  les  relations  commerciales.  Le  premier  cas  est  de�crit  comme  un  changement
positif : «avant on avait peur, aujourd’hui on est positifs ». Dans le cas de Ghraguiz, la dimension
morale est cite�e comme e� tant le principal changement. La « patience » est de�crite comme une
vertu car il faut attendre que le travail  dans un GDA porte des fruits : la premie7re phase ne
permet pas d’obtenir des gains ou tout ce qui est produit doit e, tre re� investi.  Ne�anmoins cela
pose le proble7me de savoir qui «peut se permettre » d’attendre. Il serait inte�ressant d’analyser et
de comprendre qui est sorti  des groupes ou qui n’y est pas entre� ,  me,me apre7s avoir suivi la
formation. Un autre e� le�ment juge�  important et qui « fait la diffe�rence » dans le GDA est le fait de
faire partie « d’entreprises honne, tes» et transparentes ;  « me,me les non-membres pre� fe7 rent
acheter les poussins chez nous parce qu’ils savent qu’ils sont vaccine�s» (Ghraguiz).  Les non-
membres de la SMSA ache7 tent car on e�met des factures et tout est aux normes » (SMSA). 

Accès au crédit, assets, et à des modes de financement adaptés
Contrairement a7  d’autres secteurs de l’e�conomie, en agriculture, les groupes (GDA, SMSA) sont
des organisations  subventionne�es  par l’administration publique et qui  disposent d’avantages
pour obtenir des cre�dits. La pratique est diffe�rente : en re�alite� , les subventions publiques et les
cre�dits sont  difficilement accessibles.  Les membres du GDA de Ghraguiz racontent  qu’ils  ont
participe�  a7  des ateliers  sur l’acce7s  aux cre�dits,  mais  qu’en re�alite�  ils  ont  eu e�norme�ment de
difficulte�  a7  les obtenir. Leur cas a e� te�  complique�  par le fait d’avoir du attendre 6 mois pour ouvrir
un compte en banque pour recevoir les fonds du projet. 

Notre  objectif  ici  est  de  se�parer  deux  discours  qui  sont  souvent  entrecroise�s  pendant  les
entretiens: le rapport avec le cre�dit et avec les institutions financie7res d’un co, te�  et l’acce7s a7  l’aide
publique pour les groupements en agriculture de l’autre.

Le premier the7me, porte�  par les repre�sentants des EESS au se�minaire sur l’ESS de Hammamet,
est  celui  de  l’acce7s  aux  lignes  de crédit  appropriées.  Les  membres  des  GDA  mettent  tre7s
souvent en avant cette exigence tout en ajoutant que, au vu des conditions actuelles et des taux
d'inte�re, t e� leve�es, il serait pre� fe� rable de se financer avec les profits re� investis.

Les lignes de cre�dit existantes cite�es par les membres sont :

1. FOSDAP (Fonds spécial de développement agricole et de la pêche) : fond de la banque de
l’agriculture (BNA) destine�  aux groupements mais qui demande une garantie (collateral)
physique  que  les  GDA  ne  peuvent  donner.  Selon  FAO  (2013),  il  est  possible  que  le
FOSDAP finance des petits exploitants qui n’ont pas la possibilite�  de fournir de garanties
physiques mais cela ne�cessite l’intervention du CRDA (nous en parlerons plus tard) et
semble s’adresser seulement a7  l’achat d’intrants subventionne�s. 

2. Ligne de cre�dit de la BTS (Banque Tunisienne de Solidarité) destine�e aux personnes (pas
directement  aux groupes  en tant  que  sujet  unique)  :  pour  acce�der  a7  ce  cre�dit,  il  est
ne�cessaire d’avoir un certificat de formation obtenu a7  l’Agence de la Vulgarisation et de la
Formation Agricoles (AVFA). Or, pour obtenir ce diplo, me, il faut faire une formation qui
comprend de nombreuses heures (l’e�quivalent de 3 mois) et qui n’est pas disponible
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dans toutes les localite�s. Les femmes ne peuvent pas s’absenter de la maison autant de
temps pour obtenir ce diplo, me. 

L’importance relative entre crédit individuel et collectif est un the7me de�battu qui a fait l’objet
de longues discussions lors de la pre�paration de l’intervention unitaire entre les groupes.  La
position plus  unitaire  est  une demande ge�ne�rale  de  «  lignes de  cre�dit  approprie�es  »  et  une
re� fe� rence spe�cifique aux cre�dits individuels (ou7  le groupe se porte garant) comme dans le cas
des SMSA. Les discussions pendant le de�bat montrent que les cre�dits collectifs (destine�s  aux
groupes) correspondent plus a7  l’ide�e de l’e�conomie sociale et solidaire mais, en particulier dans
le cas des SMSA, il est ne�cessaire que le groupe puisse se porter garant des cre�dits individuels
vers les agriculteurs avec des activite�s saisonnie7res. Cependant, au me,me moment, les deux GDA
de la zone de Sousse sont en train de ne�gocier pour suivre le cours de l’AVFA dans leur zone afin
de pouvoir pre�senter une demande de cre�dit individuel fourni par la BTS. Ainsi, les deux GDA
souhaitent pouvoir acheter du be� tail. Dans le cas de « Drahem, », l’ide�e est d’avoir la production
de lait directement sur place pour l’unite�  de transformation fromage7re. 

Aucune  des  femmes  interviewe�es  n’a  obtenu  de  cre�dit  individuellement  ou  a  des  comptes
individuels a7  la banque (a7  Ouled Zeleni, L. explique que la gestion traditionnelle des biens est en
or et qu’elle n’a pas de compte en banque car elle est trop loin de chez elle et elle n’a pas assez
d’e�conomies). La seule personne qui parle de cre�dit en famille est W. de Noueji car le pe7re a
obtenu un cre�dit mais dans une ligne spe�cifique pour les travailleurs salarie�s. 

Une autre difficulte�  rencontre�e  est le manque de garantie physique (collateral).  La proprie� te�
d’une parcelle  de  terrain par le  groupement  est  souvent poursuivie dans ce but (en ce qui
concerne la SMSA, la recherche d’un terrain a7  acheter est en cours). L’acce7s a7  la terre implique
des proble�matiques complexes. Nous ne de�velopperons pas davantage la discussion au sujet la
proprie� te�  foncie7re car ceci de�passe le but de ce rapport, mais celle-ci est souvent cite�e comme
e�tant  un proble7me  pour  les  GDA et  les  SMSA.  Il  est  difficile  d’obtenir  un titre  de  proprie� te�
collectif : le « titre bleu » pour les groupes pre�voit une division stricte des zones de proprie� te�
individuelle ; il s’agit d’un processus complexe avec beaucoup de documents administratifs ainsi
que le risque de cre�er des conflits internes.

En principe, l’acce7s au capital physique (ex: les machineries) est soumis a7  la possibilite�  d’avoir
un capital a7  investir. C’est une autre contrainte majeure qui a e� te�  affronte�e avec les fonds du
projet et avec l’acce7s a7  l’information sur les possibilite�s de soutien de la part des administrations
publiques. Les GDA de la zone de Sousse ont eu acce7s a7  des dons par l’interme�diaire du CRDA:
des grillages pour les poulaillers, deux couveuses, et -dans le cas de « Drahem »- une citerne
re� frige�re�e pour le lait. Concernant Ghraguiz, la relation avec le CRDA a e� te�  plus complique�e et les
structures initiales ont e� te�  finance�es avec des fonds du projet tandis que les autorite�s publiques
ont participe�  plus tard. Le cas de « Drahem » est un cas a7  part car le rapport de parente�  avec une
personne importante du village a permis au GDA d’avoir un endroit pour l’unite�  de production
des fromages. 

Dans les cas observe�s, les groupes ont eu la possibilite�  de ne pas risquer leur capital (pour les
grillages, les couveuses, l’organisation des foires, le moteur de la voiture…) car cela a e� te�  couvert
par les fonds du projet ou par les subventions publiques. D’apre7s les membres, les groupes qui
n’ont pas ce genre d’appui n’arrivent pas a7  de�marrer. Dans les cas ou7  les  asset familiaux sont
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faibles et par conse�quent il est difficile de risquer, le manque de capital est une contrainte forte
au de�veloppement de l’entrepreneuriat.

Les relations avec l’Etat et les institutions locales
Les GDA et les SMSA sont inclus dans un tissu de partenariats publics. Le principal ministe7re de
re� fe� rence est celui de l’agriculture par l’interme�diaire du Commissariat (CRDA), en particulier la
cellule de formation (CTV) et le bureau de l’e� levage (OEP). Cependant, en ce qui concerne l’acce7s
a7  la terre et les permis, le re� fe� rent est le Ministe7re de l’Inte�rieur. Les GDA sont aussi en relation
avec la Ministe7re de la Femme. 

Les dimensions de cette relation sont multiples. C’est avant tout un syste7me tre7s complexe : il est
difficile d’accéder aux informations importantes pour construire un groupement et une fois
que celui-ci est forme� . Cette difficulte�  d’acce7s aux informations cre�e de fortes discriminations qui
peuvent se transformer en conflits politiques comme dans le cas du GDA de Ghraguitz dans ses
premie7res phases de formation. Comme nous le verrons, l’aide de l’UGTT contribue a7  quelques
ame� liorations  mais  ne  re�sout  pas  le  besoin  d'e, tre  inte�gre�  dans  un  syste7me  de  relations
informelles afin d’obtenir les informations importantes. 

Cette  complexite�  est  produite  par  le  chevauchement  des  autorite�s  et  des  institutions
compe�tentes dans les me,mes domaines ; il s’agit d’une une superposition qui peut e�galement
aider a7  de�bloquer les situations ou7  la relation avec une seule autorite�  est bloque�e). Le système
public est un système où «se frayer un chemin ».  La constitution du GDA donne des outils
pour le faire, pour e, tre en contact avec les autorite�s les plus importantes. Ce contact, qui naï,t de
la formation d’un groupement, produit ne�anmoins ses principaux effets de façon informelle (les
membres parlent du «le relationnel »: avoir ou non des contacts informels avec les autorite�s
semble e, tre un facteur de� terminant pour la re�ussite des groupements). L’informalite�  qui se cre�e
avec les autorite�s est tre7s importante du fait de la complexite�  institutionnelle et la bureaucratie
dans le processus de formation et dans les activite�s du GDA. Les personnes occupant des postes
importants  sont  des  acteurs  cle�s  car  ils  peuvent  bloquer  ou  de�bloquer  des  passages.  En
particulier,  l’autorite�  cle�  pour les GDA est le  Commissariat  Re�gional  de l’Agriculture  (CRDA)
c’est-a7 -dire la branche locale du Ministe7re de l’Agriculture.

Gra, ce a7  ces relations, en particulier celle avec le CRDA, les GDA peuvent obtenir des  dons en
forme d’équipements :  les deux GDA de la  zone de Sousse ont  obtenu les couveuses et les
grillages  des  poulaillers,  «  Drahem  »  a  aussi  obtenu  la  citerne  re� frige�re�e  pour  le  lait.  Une
deuxie7me couveuse plus grande a e� te�  achete�e pour chaque groupement avec les fonds du projet.

Le GDA de Ghraguiz a eu une phase initiale plus complique�e en termes de relations avec les
institutions publiques qui a entrave�  l’obtention des premiers e�quipements. Ils ont e� te�  finalement
achets par la GDA avec les fonds du projet. Dans une seconde phase, le GDA a cre�e�  des relations
avec l’OEP (Office de l’Elevage et du Pa, turage) avec lequel il a commence�  a7  obtenir une aide pour
les machines.

L’augmentation de la visibilité et de la «  voice » par rapport à l’Etat  est probablement le
changement  le  plus  important  porte�  par  le  GDA,  encore  plus  important  que  le  changement
e�conomique.  Les GDA jouent un ro, le  tre7s  important  dans l’augmentation de la  visibilite�  des
zones rurales oublie�es (oublie�es d’un point de vue « institutionnel » plus que physique puisque
que les trois GDA sont tout pre7s des centres urbains,  en particulier « Drahem » et « Jours du
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Jasmin »  qui  se  trouvent  a7  30  km de  Sousse).  «  C’est  la  premie7re  fois  dans  l’histoire  qu’un
ministre visite cette zone » disent-ils a7  Sidi Heni (Sousse). La capacite�  d’attirer l’attention des
autorite�s publiques permet aux groupements d'e, tre des vecteurs d’approvisionnement de biens
publics locaux : le GDA « Drahem » a demande�  aux autorite�s publiques et a7  une association la «
caravane des me�decins » c’est-a7 -dire une journe�e de pre�sence de me�decins spe�cialise�s dans le
village. Le GDA « Jours du Jasmin » a fait pression pour avoir la route goudronne�e. Ils ont aussi
obtenu l’ouverture d’un puits gra, ce a7  l’intervention de la Cellule de Vulgarisation (CTV du CRDA)
et  d’une  association de Sousse.  Ce  projet  est  pour  l’instant  bloque�  car  il  y  a  des  proble7mes
techniques qui ne�cessitent plus de fonds que pre�vu.

Cette capacite�  accrue d’advocacy est conside�re�e comme l’e� le�ment principal des effets positifs du
GDA  sur  la  communaute� .  Le  rapprochement  avec  les  institutions  est  conside�re�  comme  un
changement important autant au niveau collectif (« il faut perse�ve�rer avec le CRDA, ce n’est pas
lui qui vient a7  nous mais l’inverse » nous explique-t-on a7  Sidi Heni) qu’au niveau personnel car le
fait d'e, tre plus expose�  a7  la vie publique locale, d’avoir un ro, le dans la zone est perçu comme un
changement positif (« je suis en mesure de faire des propositions » N. Ouled Zeieni).

D’autre part, les autorite�s locales conside7rent souvent les organisations agricoles telles que les
GDA ou les SMSA comme leurs « ramifications ». Dans nombreuses circonstances les groupes
sont  conside�re�s  comme  des  instruments  de  cadrage  du  monde  rural.  L’architecture
institutionnelle supporte cette ide�e : les GDA sont de� finis comme des groupes qui s’organisent
autour  de  la  gestions  des  ressources  naturelles  et  qui,  autour  de  celles-ci,  canalisent  les
ressources publiques. En ce qui concerne les SMSA, le plus petit de�nominateur commun de leur
activite�  est  la  vente  d’intrants  subventionne�s  par le  Ministe7re  de l’Agriculture.  Comme nous
l’avons vu dans le cas de Ghraguiz, les SMSA font aussi partie d’une politique de planification par
le haut : si le CRDA estime que le territoire est de� ja7  « couvert » par une SMSA, il peut empe,cher la
cre�ation d’autres organisations similaires.

Le fait que les groupements soient sous les feux des projecteurs des pouvoirs publics - car ils
sont aussi conside�re�s comme des interme�diaires pour la mise en œuvre des politiques publiques
- signifie qu’ils sont souvent soumis a7  un « bombardement » d’initiatives top-down. Dans ce cas,
la capacite�  du groupe a7  ge�rer ces propositions est une donne�e tre7s importante car il y a des
groupes plus solides qui arrivent a7  se� lectionner les initiatives et les groupes qui ont  plus de
difficulte�s a7  le faire.

Les GDA et les inégalités de genre
Les GDA sont principalement ou exclusivement fe�minins (les deux de Sousse sont  seulement
fe�minins  me,me  s’il  y  a  quelques  figures  masculines  importantes  mais  informelles).  Un  des
proble7mes des GDA sont les contraintes auxquelles sont soumises les femmes et qui limitent
les  possibilite�  d’action des GDA.  La  principale  limite  est  la  liberte�  de  mouvement  :  dans  les
contextes  ruraux,  la  possibilite�  de  mouvement  des  femmes  est  limite�e.  Les  femmes  qui
participent aux GDA nous racontent comment elles convainquent et rassurent les maris et les
pe7res  de  leurs  compagnes  pour  les  convaincre  a7  ne  pas  faire  obstacle  a7  leur  participation.
Souvent,  ce  processus  fonctionne  :  le  groupe  de  femmes qui  se  de�place  ensemble  permet a7
chacune de forcer un peu plus les barrie7res et les contraintes. Cependant, dans certains cas, des
conflits n’ont pas encore e� te�  re�gle�s  et certaines femmes se disputent avec les hommes de la
famille parce qu’elles participent aux activite�s du GDA.
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En me,me temps, la participation aux GDA produit des effets sur les relations entre les sexes au
sein  des  familles  rurales.  Tout  d’abord,  les  femmes  qui  participent  ont  des  revenus  (me,me
moindres)  dont  l’utilisation  semble  e, tre  toujours  (dans  les  cas  observe�s)  contro, le�e  par  les
femmes elles-me,mes,  ce qui n’est pas le cas pour d’autres types de revenus. Chaque femmes
de�pense son argent de manie7re diffe�rente : une jeune femme a achete�  un smartphone, d’autres le
mettent dans une caisse commune pour les consommations de la famille… Dans tous les cas,
elles conside7rent ces de�penses comme un choix et non comme une obligation.

Ne�anmoins, le principal changement est du,  a7  la mobilité : certaines femmes qui participent aux
GDA re�ussissent (me,me de façon conflictuelle) a7  se de�placer plus facilement afin de participer
aux formations ou aux foires en ville. Dans certains cas, ce phe�nome7ne cre�e un changement dans
les ro, les de la famille : il nous a e� te�  dit que des femmes, pour participer aux foires, laissent le
mari s’occuper de la maison et des enfants. Il y a donc, en petite e�chelle, un changement dans les
ro, les genre�s au sein du me�nage. En outre a7  la question « quel changement a e� te�  le plus important
dans votre participation au GDA? »,  certaines femmes de�crivent une sensation d’autonomie et
force accrues. Dans plusieurs cas, la participation au GDA est de�crite comme e�tant une façon de
continuer a7  apprendre car en ge�ne�ral il est peu probable que les jeunes filles soient envoye�es au
colle7ge. Leur scolarisation s'arre, te le plus souvent en primaire. 

Deux autres changements ont e� te�  de�crits par les femmes : « les temps » et l’exposition publique.
Dans  le  premier  cas,  c’est  un  changement  du  rythme  de  vie.  N.  (Ouled  Zaieni)  explique  :
«aujourd’hui, je fais un temps plein ». Ce changement n’est pas le me,me pour toutes les femmes
mais, pour la plupart, l’alternative aux activite�s du GDA est le travail domestique. Pour certaines,
la diffe�rence entre les deux est minime tandis que pour certaines personnes plus actives,  les
temps de vie ont beaucoup change� . Les me,mes diffe�rences sont pre�sentes avec l’exposition des
femmes dans  la  sphe7re  publique  locale.  Dans  certains  cas,  le  GDA  a  permis  l’e�mergence  de
figures de leadership fe�minine au niveau local.

Lors  des  interventions  d’empowerment e�conomique  des  femmes,  la  promotion  des  petites
entreprises  est  devenue un des outils les  plus populaires.  Pourtant,  cette strate�gie  porte  un
risque : celle de promouvoir les activite�s qui se limitent a7  la sphe7re de la production de petits
revenus  exactement  parce  qu’ils proviennent  d’activite�s  mene�es  par  les  femmes  et  qui  ne
remettent pas en discussion l’ine�galite�  des genres dans les familles. Les changements dans la
distribution du travail domestique ou dans la participation des femmes dans la sphe7re publique
sont des indicateurs importants d’un changement dans les relations entre les sexes qui va au-
dela7  des activite�s ge�ne�ratrices de revenu. Dans les cas analyse�s, ces changements peuvent e, tre
observe�s dans certains cas mais pas dans tous. Comprendre pourquoi cela se produit ou non est
une ope�ration complexe, ou7  nous pouvons supposer que plusieurs composants entrent en jeu :
l'a, ge (et  l'a, ge  du mari),  le  niveau d’instruction et  le  contact/la  proximite�  avec les  contextes
urbains. 

Les  deux  GDA  de  la  zone  de  Sousse  sont  exclusivement  fe�minins  mais  il  existe  une  figure
masculine forte qui a un ro, le d’entrepreneuriat et de support. En revanche, le GDA de Ghraguiz
est mixte. L’histoire des trois GDA a néanmoins commencé avec les hommes  : a7  Sousse avec
la  SMSA,  sollicite�e  pour  stimuler  la  participation  des  femmes  de  la  zone;  a7  Ghraguiz,  elle
commence avec 4 hommes qui participent au projet de promotion de l’ESS de Nexus-UGTT et qui
proposent  de  faire  participer  des  femmes de  la  zone.  Le  cas  ou7  les  conflits  intra-household
semblent  plus  forts  est  celui  de  «  Jours  du  Jasmin  »,  ou7  aucun  homme  du  village  n’est
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apparemment  implique�  dans  le  projet  et  certains d’entre  eux s’y  opposent  me,me.  Il  semble
exister une forme de trade-off : la7  ou7  les hommes sont peu pre�sents, les activite�s du groupe sont
entrave�es   et  les  relations  sont  plus conflictuelles  en famille,  en revanche la7  ou7  les  hommes
participent, ils ont tendance a7  avoir des ro, les importants (bien que informels dans certains cas).

La relation avec les membres, les organes de décision et la « porte 
ouverte »
Les GDA re7glementent l’acce7s a7  travers une membership formelle et une cotisation pour adhe�rer,
qui varie entre les 20 et les 50 TND/an. La SMSA pre�voir l’achat de quotas de capital ; chaque
quota vaut 50 TND et en moyenne chaque associe�  en posse7de deux (mais cela peut varier). Ceci
indique que les barrie7res a7  l’entre�e  dans la  formation d’une SMSA ne sont  pas e�minemment
mone� taires, mais pluto, t institutionnelles et bureaucratiques.

Le lieu formel de prise de de�cisions est l’assemblée générale (AG), qui pourtant n’a pas encore
e� te�  convoque�e dans les GDA et a e� te�  convoque�e une fois dans la SMSA. Dans la pratique, les
de�cisions quotidiennes sont prises lors de re�unions informelles entre les membres. Il faut noter
que les groupes sont petits et, du moins dans la zone de Sousse, sont compose�s de personnes qui
vivent a7  proximite�  et ont souvent des liens de parente�  les uns avec les autres. Une des raisons
qui ont dissuade�  la convocation de l’AG est la bureaucratie lie�e a7  la convocation, puisque le CRDA
doit en valider les proce7s-verbaux.

Les GDA ont globalement maintenu le me,me nombre de membres depuis leur fondation, alors
que la SMSA devrait voir une re�duction de ses propres membres apre7s l’assemble�e ge�ne�rale de
fin  2016.  Dans  cette  assemble�e,  une  fracture  interne  d’ordre  politique  et  e�conomique  a  e� te�
explicite�e, et les dirigeants de la SMSA ont change� . La divergence d’inte�re, ts e� tait surtout due a7  la
dimension de leur activite�  e�conomique et a7  la position sociale : les grands agriculteurs e� taient
surtout inte�resse�s a7  limiter l’activite�  de la SMSA a7  l’achat d’intrants, alors que les petits voulaient
de�velopper collectivement davantage d’activite�s (celles de�crites dans les chapitres pre�ce�dents :
distribution de carburant, transformation de ce�re�ales, point de collecte du lait). Cette deuxie7me
option semble avoir pre�valu.    

Presque tous les interviewe�s soulignent le fait que les groupes sont en train de recevoir des
demandes  d’adhe�sion en cours  de  route,  alors  qu’au  de�but  ils  avait  fait  face  pluto, t  a7  de  la
me� fiance.  Tous  les  trois  GDA  de�clarent  d’avoir  des  demandes  de  membership auxquelles  ils
promettent de re�pondre a7  la premie7re AG. Cependant,  le principe de la « porte ouverte » est
conside�re�  proble�matique,  parce  qu’il  risque  d’affaiblir  des  structures  encore  fragiles :  les
interviewe�s estiment qu’il est risque�  d’ouvrir a7  des nouveaux membres quand l’entreprise n’est
pas encore assez solide.  Dans le cas de Ghraguiz,  le GDA a 20 demandes d’adhe�sion, mais la
direction ne se sent pas assez solide pour les accueillir : elles seront prises en conside�rations
plus tard.  Au me,me temps,  on observe qu’il  est difficile  de refuser des demandes venant de
personnes  qui  habitent  le  me,me  village,  qui  sont  souvent  lie�s  aux  membres  par  des  liens
familiaux. C’est un des e� le�ments qui expliquent probablement la re� ticence a7  convoquer les AG. 

Observations finales 
Quel  est  le  changement majeur produit  par la  naissance des GDA,  du point  de vue de leurs
membres? Sur quel plan agit-il se changement ? Les dimensions principales qui e�mergent sont :

- Le rapport avec les institutions publiques 
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- Les relations de genre et les espaces de autonomie des femmes
- Le travail en groupe

Dans le premier domaine, le changement le plus important est que, par les GDA, les membres et
leurs contextes deviennent plus visibles aux yeux de l’Etat : en particulier, le fait que les GDA de
Sousse ont e� te�  reconnus comme « cas d’excellence »10 a eu comme conse�quence qu’un ministre a
visite�  leur commune pour la premie7re fois. Le travail de advocacy des groupements a porte�  a7  une
plus grande visibilite�  et a une majeure obtention de services (la “caravane des médecins”, la route
goudronne�e, le puits). D’un autre co, te� , cette visibilite�  rend les GDA des partenaires ide�aux pour
les  institutions  locales  et  les  bailleurs  de  fond :  il  est  important  que  ces  partenariats  se
de�veloppent  avec  une  participation  consciente  de  la  part  des  membres,  de  sorte  que  les
groupements aient une vie autonome par rapport aux projets dans lesquels ils sont engage�s. Au
me,me temps, il est important de conside�rer que les GDA et les SMSA sont des sujets qui jouent
un ro, le dans les politiques agricoles tunisiennes : par conse�quent, la ne�gociation avec des sujets
publics qui conside7rent les groupements comme des entite�s qui sont leur expression est tre7s
pre�sente.  A Noueji, par exemple, la construction du puits est de�crite comme le changement le
plus important par la plupart des femmes du GDA. Les travaux sont a7  pre�sent en pause car il
manque les fonds ; interroge�  sur les options pour repe�rer plus de fonds, le responsable du projet
dit qu’on pourrait augmenter le nume�ro de membres du GDA pour mobiliser plus de fonds. Ceci
est un exemple du fait que les GDA sont souvent perçus comme des structures pour «  canaliser »
les  projets  de de�veloppement.  Un processus d’accompagnement et  de formation des leaders
serait important pour supporter l’autonomie des groupements. 

Encore  en ce  qui  concerne  les  changements,  le  sentiment  d’autonomie  et  force  est  souvent
souligne�  comme un e� le�ment important : ceci est du,  a7  une « intensifications du rythme de vie », a7
l’exposition dans la sphe7re publique, a7  l’apprentissage de « nouvelles choses », a7  une majeure
mobilite� .  Sortir  du  village  est  une  expe�rience  nouvelle  pour  nombreuses  femmes.  Certaines
d’entre elles indiquent que « apprendre a7  parler aux autres » est un e� le�ment acquis gra, ce au
GDA. Certaines d’autres de�clarent avoir e� tabli de nouvelles modalite�s relationnelles au sein de la
famille : il peut e, tre maintenant que ce soit le mari a7  s’occuper des enfants.   

Le changement de point de vue sur le travail en groupe est aussi cite�  comme un e� le�ment de
nouveaute�  : le passage de la peur a7  la confiance dans le travail et la vente communs. 

La  reconnaissance  des  entreprises  de  l’ESS  en  tant  qu’acteurs  e�conomiques  et  sujets
entrepreneuriaux est un the7me qui e�merge souvent des interviews : les membres de ces entite�s
soulignent l’ambiguï>te�  de l’Etat dans ce domaine. Une reconnaissance de cette nature est une
condition  ne�cessaire  (bien  que  non  suffisante)  pour  soutenir  la  construction  de  canaux  de
commercialisation plus solides et moins ale�atoires (contrats? Foires re�gulie7res ? Contrats avec le
secteur  public?)   et  l’e� tablissement  d’activite�s  de  transformation  dans  les  GDA,  pour  mieux
inte�grer  la  filie7 re  (mise  en commun  de  services  de  vente  et  transformation  entre  plusieurs
GDA?). 

Comme on l’a vu, la ge�ne�ration de revenu existe, mais est limite�  ; en effet, ceci est plus rarement
cite�  comme le changement majeur. Dans le cas des femmes, dans la plupart des cas, l’alternatif
au  GDA  est  le  travail  domestique :  ceci  veut  dire  que  les  gains  en  termes  mone� taires  sont
positifs, mais est surtout du,  au fait que le revenu de de�part est ze�ro dans la plupart des cas (mis

10 Le prix du Ministère de la Femme et de l’Infance, comme meilleur projet de promotion de 
l’autonomie économique des femmes rurales a été gagné par le UGTT et le CRDA de Sousse. Ils se 
sont engagés à utiliser le prix en faveur des deux GDA.  
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a7  part des rares cas de travail salarie� , les activite�s de travail aussi ont normalement la forme de
travail non paye�  au sein du me�nage. 

Dans certains cas, les GDA remplissent une fonction de formalisation d’activite�s de subsistance
et permettent d’avoir un statut reconnu qui est utilise�  pour d’autres buts (de  advocacy et de
visibilite� , comme on l’as vu). 

La  promotion  de  petites  entreprises  est  devenu  un  des  instruments  les  plus  diffuse�s  pour
l’empowerment e�conomique  des  femmes :  dans  de  nombreux  cas,  les  revenus  produits
d’inscrivent pluto, t dans une logique de “every little bit helps” (comme le disent Banerjee et Duflo,
2011),  de  diversifications  des  strate�gies  de  livelihood,  que  dans  la  de� finition  d’un projet  de
croissance d’entreprise,  de mobilite�  sociale.  Au me,me temps, le fait que nombreuses femmes
de�crivent  les  GDA  comme  des  instruments  d’e�mancipation  et  autonomie  sur  le  plan  des
instruments « politiques » (bien qu’avec ses ambiguï>te�s, comme on l’a vu), et comme instrument
collectif, est un signe sans doute inte�ressant. 

Dans les cas des GDA qu’on a pu rencontrer, donc, l’activite�  entrepreneuriale est jointe au ro, le
joue�  dans l’attraction de fonds pour la production de biens publics locaux. L’importance relative
de l’aspect productif et de l’aspect de advocacy change dans les diffe�rentes GDAs (il parait que
celui  qui  est  moins  e� loigne�  de  la  ville  est  aussi  celui  qui  re�ussit  a7  avoir  une  composante
entrepreneuriale plus importante).  

Une  de� finition  vaste  des  EESS  est  donne�e  par  Defourny  (2000),  qui  les  de� finit  comme
entreprises ou7  le profit est on moyen au lieu d’un but en soi, car il s’agit d’entreprises qui ont le
but  de  « offrir  services  aux  membres  ou7  a7  la  communaute� ,  plus  que  d’e, tre  instruments  de
re�mune�ration du capital ; la re�alisation d’un profit est le moyen pour offrir un service et non le
principal  moteur  de  l’activite�  e�conomique ».  L’impossibilite�  de  distribuer  les  profits  aupre7s
d’une entreprise sans but lucratif devrait e, tre la garantie de la nature du profit comme un moyen
et non comme un but.  La forme juridique peut e, tre celle de la coope�rative, c’est-a7 -dire celle
d’une  entreprise  de�mocratique  dont  les  proprie� taires  ne  sont  pas  (principalement  ni
exclusivement)  les  porteurs  de  capital,  mais  d’autres  stakeholders  (travailleurs,  producteurs,
consommateurs,..). 

Au sein de cette de� finition, on peut retrouver deux sillons partiellement diffe�rents en ce qui
concerne la pense�e sur les EESS : l’entreprise sociale peut e, tre de� finie comme une entreprise
prive�e qui produit des biens publics, assujettie a7  la contrainte de la non-distribution des profits,
ou bien une entreprise qui produit des biens prive�s, mais utilise les profits pour des buts sociaux
(IPEMED, 2013).  Ceci produit,  non seulement un « vide » dans la le�gislation tunisienne, mais
aussi une ambigu> ite�  dans la pratique et dans la litte�rature sur les entreprises sociales en Europe.
La ESS demeure, dans d’autres contextes aussi, une forme qui remplace en partie les fonctions
de l’e�conomie capitaliste, et en partie des fonctions de l’Etat,  e� tant donne�  qu’elle remplit des
fonctions entrepreneuriales et de redistribution au me,me temps. Elle peut intervenir dans la
production de biens publics en concurrence (ou, plus souvent, en soutraitance) avec l’Etat,  et
aussi dans la production de biens prive�s en concurrence avec les entreprises capitalistes.  

En  Tunisie,  de  ce  point  de  vue,  le  de�bat  ne  semble  pas  avoir  tranche� :  selon  un rapport  de
l’IPEMED,  « les  organisations  de  l’économie  sociale,  particulièrement  les  associations,  se  sont
développées en Tunisie  et  ont gagné du terrain dans plusieurs domaines  longtemps réservés à
l’État » (p.126) ; nous avons, ne�anmoins, observe�  que en agriculture les EESS sont tre7s lie�s aux
institutions publiques et peuvent aussi revendiquer une plus grande pre�sence e� tatique. Ceci est
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un de�veloppement inte�ressant, qui peut probablement e, tre supporte�  et accompagne� , et sur le
plan entrepreneuriale, et sur le plan de la « ne�gociation » avec l’Etat. 
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Pièces jointes: focus group et interviews
Focus group

L’histoire de l’EESS     et de ses changements     

Comment et pourquoi le groupement a commence�  ? 

Personnes qui ont quitte� , personnes qui ont rejoint le groupe 

Quelles sont les activite�s de l’EESS     ?   

Dans certains cas, il y en aura une principale dans d’autres seront multiples. Demander 
quels sont les produits que l’entreprise ge7re pour pourvoir en analyser brie7vement les 
filie7 res.

Pour chaque activite� , quel est le rapport e�conomique qui lie l’EESS et les membres ?

Est-ce que les membres vendent leurs produits a7  l’EESS ? Travaillent pour l’EESS ? 
Ache7 tent des intrants de l’EESS ? Utilisent des structures/machines de l’EESS ? …

La filie7 re : 

L’EESS qui vend-elle l’output ? Ab  qui ?

L'EESS qui ache7 te-t-elle les entrants ? Chez qui ?

Si les membres ache7 tent/vendent pour eux-me,mes, quel est le ro, le de l’EESS ?

Dans chaque filie7 re concerne�e, quelle est la position relative des producteurs (seuls et 
associe�s en EESS) ? (nombre d’acheteurs, pourvoir de marche�…)

Pensez-vous que la EESS pourrait jouer un ro, le majeur pour be�ne� ficier les membres dans
la filie7 re … ? Si oui, en quoi ? Si non, pourquoi ?

Quel est le ro, le di groupe ? Qu’est-ce que vous partagez (travail, ba, timents, structure 
organisationnelle, fond de financement,…) ?

Est-ce que vous pensez que c’est mieux de travailler en groupe ou individuellement ? 
Pourquoi ? Si ça de�pend, ça de�pend de quoi ?

Gestion des profits :

Est-ce que l’EESS fait des profits ?

Que fait-t-elle de ces profits entre distribution/accumulation dans des fonds de re�serve/ 
investissement dans des biens communs ?

E_ tes-vous satisfaits de ce choix ? Sinon, a7  quelles contraintes il est du, ? 

Prise de de�cision et participation :

Quels sont les lieux de prise de de�cision de l’EESS ? 

Qui y participe ? 
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Pensez-vous que ce sont des structures utiles/qui prennent les bonnes 
de�cisions/efficaces ? 

Encore sur l’histoire…

Pourquoi avez-vous choisi cette forme d'EESS ?

Y voyez-vous des limites ?

Avez-vous essaye�  d’autres formes qui n’ont pas marche�  ?

Histoire de moments de divergence : y a-t-il des inte�re, t he� te� roge7nes dans les ESS ?

Avez-vous eu des demandes de membres que vous avez refuse�s ? Pourquoi ?

Est-ce que la participation au groupement/ESS a produit des effets sur la communaute�  au sens 
plus large ? Lesquels ? 

En quoi la participation au groupement a-t-elle change�  dans la relation avec l’EF tat ? 

Vous avez eu acce7s a7  des ressources publiques ? EF tait-ce le groupement la seule façon de 
l’avoir ? Quel a e� te�  l’effet de cet acce7s ? (infrastructures ? cre�dit ? connexions ? rien ?)

Est-ce que la participation au groupement/ESS vous a donne�e plus de chances de participation 
dans des de�cisions pour la communaute�  ?

Projection dans le futur/perception de l’EESS     :  

Est-ce que vous voudriez vendre/produire plus avec le groupe ?

Est-ce que vous voudriez que le groupe intervienne dans d’autres phases de l’activite�  ?

Qu’est-ce que vous changeriez dans l’organisation de l’EESS ? Pourquoi ? Qu’est-ce qui 
vous empe,che de faire ce changement ?

Interviews individuelles 

De�mographique des membres : Sexe, a, ge, niveau scolaire/alphabe� tisation, situation familiale, 
histoire migratoire

1. Le travail 

Quelle est aujourd’hui votre activite�  principale     ?  

Combien d’heures par semaine travaillez-vous pour l’activite�  lie�e a7  l’EESS ?

Avez-vous d’autres boulots ? Lesquels ?

De�crivez une journe�e de travail/le proce7s de production auquel vous participez

Quel e� tait votre travail avant l’EESS     ?  

Si avant la formation du groupement vous e� tiez en train de faire le me,me travail, qu’est-
ce que l’EESS a change�  ?

Si avant vous faisiez un autre travail, qu’est-ce que vous pensez du changement 
d’activite�  ? 
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Si vous ne travaillez pas dans l’EESS, quel serait votre travail ? (comprendre si c’est une 
alternative re�elle ou imaginaire, mais les deux cas sont importants)

Conditions de travail     :  

Est-ce que vous pensez que votre travail est correctement re�mune�re�  ?

Avez-vous des conge�s paye�s ? Si vous ne pouvez pas travailler pour cause de maladie, de 
proble7me familial, est-ce que vous avez une garantie de revenu ? 

Est-ce que les conditions de travail sont dangereuses pour votre sante�  ?

Si vous comparez ce travail a7  l’alternative la plus probable, quelles diffe�rences vous y 
voyez ?

2. Les revenus 

Quel est le revenu individuel produit par l’EESS (salaire, partie de profits, profits de la vente,…)?

Comparez ceci avec le revenu familial. Quelle est la contribution du revenu lie�  a7  l’activite�  
de l’EESS ?

Chaque combien de temps recevez-vous ce revenu ? S’agit-il d’un revenu re�gulier ?

Est-ce que ces revenus changent ou sont les me,mes pour tous les membres ?

Percevez-vous d’autres revenus ? Lesquels ? Combien ?

Le revenu produit par l’EESS a change�  dans le temps ? Combien ? Pourquoi ?

Quelle e� tait l’attente en termes de revenu ge�ne�re�  au de�but ? Est-ce que cette attente correspond 
a7  la re�alite�  ? Si non, pourquoi ? 

3. Le crédit

Est-ce que vous avez de� ja7  eu un cre�dit ? Individuel ou collectif ?

Si oui… description.

Est-ce que l’EESS a joue�  un ro, le dans l’obtention du cre�dit ? Lequel ? 

Si non, avez-vous de� ja7  demande�  un cre�dit sans l’obtenir ?

Si vous ne l’avez jamais demande� , pourquoi ?

Pensez-vous que l’acce7s au cre�dit serait positif pour l’activite�  de l’EESS ?

Si oui, quelles sont les contraintes qui empe,chent d’y acce�der ?

56


	Stefano Pontiggia, Cecilia Navarra et Alfredo Alietti
	En coopération avec le Centro di Ateneo per la Cooperazione allo Sviluppo Internazionale dell’Università di Ferrara Università di Ferrara
	Avec le co-financement de Regione Emilia Romagna
	L’ESS entre société, marché et État
	Méthodologie
	Les acteurs de l’ESS et leurs relations
	
	Le problème des données statistiques
	Les thèmes principaux
	Les critères pour définir l’ESS et le rapport avec les économies libérales “classiques”
	L’applicabilité de l'ESS en Tunisie et les niveaux à intervenir
	Les relations avec les institutions
	L’impact de la coopération internationale

	Réflexions conclusives
	Bibliographie
	Pièce-joint : structure des entrevues
	Méthodologie
	Les EESS qui font partie de l’étude
	Les thèmes principaux
	Les activités du groupement et les filières correspondantes
	Commercialisation et position dans la filière
	Commercialisation de productions pour une consommation familiale

	Le travail et le gain
	Accès au crédit, assets, et à des modes de financement adaptés
	Les relations avec l’Etat et les institutions locales
	Les GDA et les inégalités de genre
	La relation avec les membres, les organes de décision et la « porte ouverte »

	Observations finales
	Bibliographie
	Pièces jointes: focus group et interviews

